
 

Auteur de l’acte : le Maire, Franck POURRAT 
Délibération rendue exécutoire par dépôt en Sous-Préfecture le 2 février 2026             Affichage et publication électronique le 2 février 2026 

  

 
SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 29 JANVIER 2026 

 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-six, le 29 janvier 2026, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de St JEAN DE 
BOURNAY, dûment convoqué le 23 janvier 2026, s’est réuni en session ordinaire à la salle du conseil de Saint Jean de 
Bournay, sous la présidence de M. le Maire de St Jean de Bournay. 
La séance est ouverte en présence de :  
17 conseillers présents : M. Franck POURRAT - M. Michel REVELIN- M. Yves ROUVIERE- - Mme Régine BROIZAT- 
Mme Marie José RUBIRA - Mme Annie FRIZON - Mme Josiane GERIN- M. Philippe PIERRE - M. Damien GINESTE- M. 
Marc BENATRU - Mme Béatrice MICHON - Mme Jacqueline GERBOULLET- Mme Isabelle MILANETTO- Mme Sandrine 
MOREL - Mme Laurence LUINO - M. Olivier ZANCA -M. Éric FRAYSSINET 
7 Conseillers excusés : M. Mickael FAVRO (donne procuration à M. FRAYSSINET), M. Daniel CHEMINEL (donne 
procuration à M. BENATRU), Bernard VERNAY (donne procuration à Mme FRIZON), Mme Marie BRET (donne procuration 
à Mme LUINO), M. Rémi SELLES, Mme Nathalie PELLER, Mme Claire NEURY (donne procuration à M ROUVIERE) 
3 Conseillers non excusés : Stéphane CAPOURET, Mme LEVIEUX- M. François DOUHERET,  
Secrétaire de séance : Mme Régine BROIZAT 

 

 

2026/01 Changement de lieu des 2 premières séances du conseil municipal suite au renouvellement de 
l’assemblée délibérante  
 
Les séances du conseil municipal doivent en principe se tenir en mairie.  
Le conseil municipal peut également se réunir et délibérer, lorsque des circonstances exceptionnelles sont 
présentes dans un autre lieu situé sur le territoire. 
En raison des élections municipales et de l’installation d’une nouvelle assemblée, cet événement nécessite la 
mise en place de moyens de communication et de diffusion qui ne sont pas adaptés à la salle du conseil actuel. 
La salle du conseil municipal ne bénéficie pas de la possibilité de prises de vues et reste limitée à un public 
restrient, elle laisse aussi peu de place à l’accueil de la presse, lors d’un renouvellement de l’exécutif. C’est 
pourquoi au vu des circonstances exceptionnelles avec la mise en place d’une nouvelle équipe municipale, le 
lieu de la réunion peut être changé. L’assemblée délibérante sera donc provisoirement déplacée pour 2 réunions 
du conseil municipal à la salle Claire Delage car cet évènement l'exige ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
En raison des élections municipales et afin de déployer des moyens de diffusion et d’accueillir le plus grand 
nombre, les 2 conseils municipaux suite au 1er tour ou 2ème tour des élections municipales du 15 et 22 mars 
2026 se tiendront à la salle Claire Delage. 
Ce lieu ne contrevient pas au principe de neutralité, il offre les conditions d’accessibilité et de sécurité 
nécessaires et il permet d’assurer la publicité des séances. 

Le Conseil municipal délibère pour : 

- DEPLACER des 2 premières séances du conseil municipal suite au renouvellement de l’assemblée 
délibérante  

 
VOTE 
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstention : 2 (M. Gineste, Mme Gerboullet) 

 
 

Le Maire, 

Franck POURRAT 
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2026/02 Adhésion au contrat cadre : Fourniture, la gestion et livraison de titres restaurant dématérialises 
et papiers pour les agents territoriaux de l’Isère 

Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale ; 

Vu la procédure d’appel d’ouvert ouvert organisé par le centre de gestion de l’Isère ; 

Vu la délibération n°25.2025 du 9 octobre 2025 du conseil d’administration du centre de gestion de l’Isère 
attribuant le marché relatif à la fourniture, la gestion et la livraison de titres restaurant dématérialises et papiers 
pour les agents territoriaux de l’Isère ; 

Vu le contrat cadre signé entre le Centre de gestion de l’Isère et Pluxee en date du 21 octobre 2025 avec effet 
au 1er janvier 2026 pour une durée de 4 ans maximum ; 

Vu la délibération 2025/16 en date du 13 mars 2025 du Conseil Municipal décidant de donner mandat au CDG38 
pour mener la consultation ; 

Considérant la possibilité laissée aux collectivités de souscrire à un ou plusieurs contrats d’action sociale à 
destination de leurs agents. De tels contrats ont pour objectif d’améliorer les conditions de vie des agents et de 
leur famille. 

Le Conseil municipal délibère pour : 

- ADHERER au contrat de fourniture, gestion et livraison de titres restaurant dématérialisés et papiers pour les 
agents territoriaux de l’Isère ; 

 

VOTE 
Pour : Unanimité 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Le Maire, 

Franck POURRAT 
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L’an deux mille vingt-six, le 29 janvier 2026, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de St JEAN DE 
BOURNAY, dûment convoqué le 23 janvier 2026, s’est réuni en session ordinaire à la salle du conseil de Saint Jean de 
Bournay, sous la présidence de M. le Maire de St Jean de Bournay. 
La séance est ouverte en présence de :  
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2026/03 Budget Commune 2026 – Taux de fiscalité directe 

 

Monsieur le Maire présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits prévisionnels de 
référence, les allocations compensatrices et mécanismes d’équilibre des réformes fiscales. 
Vu la commission finances, réunit le 9 décembre 2025,  
Vu le débat d’orientation budgétaire présenté en conseil municipal du 18 décembre 2025,  
Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts, 
 
En conséquence, Monsieur le Maire propose de maintenir les taux comme suit, 
 
 

 Taux 2026 

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 38.06% 

Taxe Foncière sur les Propriétés Non 
Bâties 

49.92% 

Taxe d'habitation sur les résidences 
secondaires et autres locaux meublés 
non affectés à l'habitation principale 

12.66% 

 

Le conseil municipal, délibère pour : 

• DÉCIDER de maintenir les taux communaux pour l’année 2026 comme ci-dessus : 

• CHARGER Monsieur le Maire de prendre les mesures nécessaires à l'exécution de la présente 
délibération et de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 

 

VOTE 
Pour : Unanimité 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Le Maire, 

Franck POURRAT 
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L’an deux mille vingt-six, le 29 janvier 2026, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de St JEAN DE 
BOURNAY, dûment convoqué le 23 janvier 2026, s’est réuni en session ordinaire à la salle du conseil de Saint Jean de 
Bournay, sous la présidence de M. le Maire de St Jean de Bournay. 
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à Mme LUINO), M. Rémi SELLES, Mme Nathalie PELLER, Mme Claire NEURY (donne procuration à M ROUVIERE) 
3 Conseillers non excusés : Stéphane CAPOURET, Mme LEVIEUX- M. François DOUHERET,  
Secrétaire de séance : Mme Régine BROIZAT 

 

 

2026/04 Budget commune 2026– Budget primitif  

Suite à la commission finances réunie les 9 décembre 2025, et au débat d’orientation budgétaire tenu lors de la 

séance du Conseil Municipal du 18 décembre 2025,  

 

La section de FONCTIONNEMENT du BP 2026 s’équilibre,  

en recettes et en dépenses, à 4 491 000 €. 

 

La section d’INVESTISSEMENT du BP 2026 s’équilibre,  

en recettes et en dépenses, à 2 404 000 €. 

 

Le Conseil Municipal délibère pour : 

- APPROUVER le Budget Primitif 2026 communal 

- AUTORISER M. le Maire à signer tout document relatif à ce sujet 
 

 
VOTE 
Pour : 21 
Contre : 1 (Mme Gerboullet) 
Abstention : 0 

 
Le Maire, 

Franck POURRAT 
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2026/05 Fongibilité des crédits  

 

Vu l’article L.5117-10-6 du Code Général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article R2321-1 du Code Général des collectivités territoriales ; 
Vu la délibération n°2023/77 en date du 22 novembre 2023 approuvant le passage à la nomenclature budgétaire 
et comptable M57 à compter du 1er janvier 2024 ; 
Considérant la mise en place de la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2024, 
Considérant que le conseil municipal peut déléguer au Maire la possibilité de procéder à des mouvements de 
crédits de chapitre à chapitre dans la limite de 7.5% des dépenses réelles de chaque section, à l’exclusion des 
crédits relatifs aux dépenses de personnel.  
 
Le conseil municipal délibère pour : 

▪ AUTORISER Le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des 

crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque 

section, pour les exercices budgétaires en cours et à venir 

▪ HABILITER Le Maire à prendre tous les actes nécessaires à la bonne exécution financière de la 

collectivité 

 
 

VOTE 
Pour : Unanimité 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Le Maire, 

Franck POURRAT 
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2026/06 Fixation des tarifs municipaux 

 
Il est proposé pour les années à venir, que si les tarifs restent inchangés, ces montants seront ceux validés 
dans le tableau ci -joint, jusqu’à une nouvelle délibération soit prise et modifie celui-ci 
 
Monsieur le Maire propose le tableau des tarifs municipaux suivants : 

NATURE DES SERVICES TARIFS à compter 
du 30/01/2026 

DROIT DE PLACE   

* abonnés 0.70 €/ml 

* non abonnés 1.20 €/ml 

* droit annexe d’électricité (forfait journalier par commerçant) 1.20 € 

* fête foraine de la St Pierre (durée de la fête) 1.40 €/m2 

* fête foraine autres cas (cirques) (jour d’occupation) 0.80 €/m2 

* marchand forain autre que jour de marché 140.00 €/jr 

* caution pour installation de cirques et chapiteaux 1 000.00 € 

* droit de stationnement parking du cimetière  

* droit d’occupation temporaire des terrasses au m² / par an  

45.00 €/jr 

12€ m2  

ENCART PUBLICITAIRE BULLETIN MUNICIPAL  

* le pavé 1 parution 90 € 90 € 

TARIFS DE LOCATION DES JARDINS FAMILIAUX  

* location du m² par an  0.80 €  

CONCESSION CIMETIERE    

Les tarifs au mètre carrés sont de 140 € pour les 15 ans et 210€ pour 
les 30 ans. 
Concession « terre » 2 x 1 m (15 ans) 
Concession « terre » 2 x 1 m (30 ans) 
 
Concession « terre » 2 x 2 m (15 ans) 
Concession « terre » 2 x 2 m (30 ans) 
 
Concession « caveau » 2,50 x 1,10 m (15 ans) 
Concession « caveau » 2,50 x 1,10 m (30 ans) 
 
Concession « caveau » 2,50 x 2 m (15 ans) 
Concession « caveau » 2,50 x 2 m (30 ans) 

 
280 € 
420 € 

 
560 € 
840 € 

 
385 € 
577 € 

 
700 € 
1050 € 

COLUMBARIUM et CAVURNE   

Columbarium case (15 ans) 
Columbarium case (30 ans) 

850 € 
1250 € 
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Cavurne 0,80m x 0,80m (15 ans) 
Cavurne 0,80m x 0,80m (30 ans) 
 

 
700 € 
1400 € 

 

PHOTOCOPIE NOIR ET BLANC   

* la photocopie N/B                                                                            
A4 

 
0.15 € 

A3 0.25 € 

PHOTOCOPIE COULEUR   

* la photocopie couleur                                                                                          
A4 

 
0.35 € 

A3 0.50 € 

 
Le Conseil Municipal délibère pour : 

- APPROUVER le tableau des tarifs municipaux tels que présentés ci-dessus, jusqu’à une nouvelle 
délibération soit prise et modifie celui-ci 

- AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à ce sujet 
 

VOTE 
Pour : Unanimité 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Le Maire, 

Franck POURRAT 
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2026/07 Incorporation spécifique des immeubles cadastrés section AZ n° 403, AZ n° 684 et 
AZ n° 685 situé lieudit « Bas » sans propriétaire connu 

 
Monsieur le Maire expose au conseil municipal que Mme MERCIER Marguerite, propriétaire des immeubles cadastrés 
section AZ n° 403, AZ n° 684 et AZ n° 685, situés lieudit « Bas » à Saint-Jean-de-Bournay, est décédée le 30 octobre 2013. 
Suite à des recherches généalogiques, faite par Monsieur MARTINO Laurent, généalogiste, aucun héritier retrouvé au degré 
successible. 
 
Ces immeubles font partis du futur aménagement du carrefour de l’Escale que le Département porte sur la commune de 
Saint-Jean-de-Bournay, déclaré d’utilité publique aux termes d’un arrêté préfectoral du 6 mai 2024. 
 
Pour permettre la réalisation de ces travaux, 4 propriétaires sont concernés. L’accord manquant concerne la parcelle 
cadastré section AZ n° 685. 
 

Les articles L.1123-1 et suivants du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques définissent les biens 
considérés comme n’ayant pas de maître et précisent les modalités et procédures d’acquisition de ces biens.  

 
La loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014, modifiée par la loi n° 2022-217 du 21 février 2022, a réformé ces procédures 
concernant les biens qui n’ont pas de propriétaire connu, qui ne sont pas assujettis à la taxe foncière sur les propriétés 
bâties et pour lesquels, depuis plus de trois ans, la taxe foncière sur les propriétés non bâties n’a pas été acquittée ou a été 
acquittée par un tiers.  
Cette nouvelle procédure, instaurée par l’article L.1123-3 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, permet 
aux communes après une phase de procédure administrative, d’incorporer ces biens dans leur domaine par délibération du 
conseil municipal. Cette incorporation est ensuite constatée par arrêté du Maire. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la procédure, un arrêté municipal n° 2025/P/17 a été pris en date du 18/07/2025 
relatif à la présomption de bien « présumé sans maître » sur les parcelles sises lieudit « Bas », cadastrées section AZ n° 
403, AZ n° 684 et AZ n° 685. Cet arrêté a été affiché sur le terrain depuis le 22/07/2025. 
 
Le propriétaire de lesdites parcelles ne s’étant pas fait connaître dans le délai de six mois à compter de la date de la dernière 
des mesures de publicité, la commune peut, par délibération de son organe délibérant, incorporer les parcelles dans son 
domaine privé. Cette incorporation sera constatée par arrêté du Maire. 
 
Il s’agit pour cette incorporation, d’un bien sans maître dont aucun héritier ne s’est présenté, et aucune taxe d’imposition 
acquittées depuis plus de 3 ans. 
 
Une fois les biens incorporés dans le domaine privé de la commune, il conviendra de rétrocéder l’emprise nécessaire au 
projet au profit du Département, afin qu’elle puisse être intégrer dans le domaine public routier.  
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code Général des Impôts ; 

VU le Code Général de la propriété des personnes publiques, et notamment ses articles L. 1123-1 et L.1123-3 ; 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales, notamment son article 147 ; 
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VU la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt ; 

VU la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la, différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant 
diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

VU le Code Civil, et notamment son article 713 ; 

 

VU l’attestation de vaines recherches délivrée par Monsieur MARTINO Laurent, généalogiste ; 

 

VU l’avis favorable émis par la Commission Communale des Impôts Directs (CCID) le 29/04/2025 ; 

 

VU l’arrêté municipal n° 2025/P/17 en date du 18/07/2025 constatant la présomption de bien « présumé sans maître » des 
parcelles cadastrées section AZ n° 403, AZ n° 684 et AZ n° 685 ; 

 

VU la notification au dernier domicile connu du propriétaire présumé ; 

 

VU la notification au GAEC la ferme des platanes, exploitant des terrains ; 

 

CONSIDERANT que les parcelles cadastrées section AZ n° 403, AZ n° 684 et AZ n° 685 n’ont pas eu de taxes foncières 
acquittées par un tiers depuis plus de trois ans ; 

 

CONSIDERANT que l’arrêté municipal n° 2025/P/17 en date du 18 juillet 2025 a été pris afin de mettre en œuvre la 
procédure de biens vacants et sans maître sur lesdites parcelles ; 

 

CONSIDERANT que la dernière des mesures de publicité a été effectué par un rapport d’information effectué par 
Jonathan DOS SANTOS, gardien de police municipal et de BROCHIER Damien brigadier-chef principal de police 
municipal, agents de police judiciaire adjoints, dûment agréés et assermentés, le 22 juillet 2025 et que le délai 
réglementaire de six mois prévus pour l’accomplissement des mesures est écoulé ; 

 

CONSIDERANT qu’aucun propriétaire n’a fait valoir ses droits, ni revendiqué la propriété des biens objet de la présente ;  

 

CONSIDERANT qu’afin de pouvoir incorporer lesdites parcelles dans le domaine communal via un arrêté municipal, il 
convient que le conseil municipal délibère après les six mois suivant l’arrêté municipal de présomption de bien « présumé 
sans maître » ; 

 

CONSIDERANT que cette incorporation sera constatée par arrêté municipal ; 

 
Le Conseil Municipal, délibère pour :  

 

- DECIDER d’incorporer dans le domaine privé de la commune les parcelles cadastrées section AZ n° 403, AZ n° 

684 et AZ n° 685, sises lieudit « Bas »,  

- PRÉCISER que cette incorporation sera constatée par arrêté municipal, 

- AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures relatives et à signer tous actes relatifs à ce dossier.  

 

VOTE 
Pour : Unanimité 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Le Maire, 

Franck POURRAT 
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SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 29 JANVIER 2026 

 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-six, le 29 janvier 2026, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de St JEAN DE 
BOURNAY, dûment convoqué le 23 janvier 2026, s’est réuni en session ordinaire à la salle du conseil de Saint Jean de 
Bournay, sous la présidence de M. le Maire de St Jean de Bournay. 
La séance est ouverte en présence de :  
17 conseillers présents : M. Franck POURRAT - M. Michel REVELIN- M. Yves ROUVIERE- - Mme Régine BROIZAT- 
Mme Marie José RUBIRA - Mme Annie FRIZON - Mme Josiane GERIN- M. Philippe PIERRE - M. Damien GINESTE- M. 
Marc BENATRU - Mme Béatrice MICHON - Mme Jacqueline GERBOULLET- Mme Isabelle MILANETTO- Mme Sandrine 
MOREL - Mme Laurence LUINO - M. Olivier ZANCA -M. Éric FRAYSSINET 
7 Conseillers excusés : M. Mickael FAVRO (donne procuration à M. FRAYSSINET), M. Daniel CHEMINEL (donne 
procuration à M. BENATRU), Bernard VERNAY (donne procuration à Mme FRIZON), Mme Marie BRET (donne procuration 
à Mme LUINO), M. Rémi SELLES, Mme Nathalie PELLER, Mme Claire NEURY (donne procuration à M ROUVIERE) 
3 Conseillers non excusés : Stéphane CAPOURET, Mme LEVIEUX- M. François DOUHERET,  
Secrétaire de séance : Mme Régine BROIZAT 

 

 

2026/08 Convention de mise à disposition de locaux communaux à l’association 3ABI 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU l’article 2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques ; 
VU le projet de convention de mise à disposition jointe à cette délibération ; 
CONSIDÉRANT que l'autorisation d'utilisation du domaine public peut être délivrée gratuitement aux 
associations à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d'un intérêt général, même sans être 
nécessairement d'utilité publique, ou qui exercent une activité caritative, sociale ou humanitaire ; 
 
CONSIDÉRANT que l’Association Aide Alimentaire en Bièvre Isère (3ABI) distribue des colis d’aide alimentaire 
aux personnes en difficultés, et qu’il est souhaitable de soutenir cette association dans ces actions de solidarité ; 
 
CONSIDÉRANT que le nombre de bénéficiaires à Saint-Jean-de-Bournay a augmenté significativement depuis 
quelques années et que le local actuel est devenu trop petit ;  
 
Il a été proposé de mettre à disposition de l’association un local plus grand pour la distribution de colis 
alimentaires à l’Espace Viannay.  
 
Le Conseil Municipal délibère pour : 
- APPROUVER la nouvelle convention de mise à disposition d’un local communal à l’association 3 ABI à 
compter du 1er février 2026 ; 
- AUTORISER M. le Maire à signer tout document relatif à ce sujet 
 
 

VOTE 
Pour : Unanimité 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Le Maire, 

Franck POURRAT 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
D’UN LOCAL COMMUNAL A L’ASSOCIATION 3 ABI 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La Commune de Saint Jean de Bournay, représentée par M Franck POURRAT agissant en sa qualité de 
Maire par délibération du Conseil Municipal du 03 juillet 2020 
      
 d’une part 
et 
 
L’association 3 ABI dont le siège est sis 409 grande rue 38870 Saint Siméon de Bressieux, représentée 
par sa présidente Mme Christel JOLLY 
    
 d’autre part  
 
Préambule : 
 
La Commune de Saint-Jean-de-Bournay, visant l’objet statutaire de l’association décide de soutenir 
l’association dans la poursuite de ses objectifs en mettant à sa disposition un local désigné à l’article 
1 de la présente. 
 
La présente convention vaut autorisation d’occupation du domaine public de la Commune. Elle est 
faite à titre précaire et révocable à tout moment pour des motifs d’intérêt général. 
 
Il est expressément convenu : 

- Que si l’association cessait d’avoir besoin du local ou l’occupait de manière insuffisante ou ne 
bénéfice plus des autorisations et agréments nécessaires à son activité, cette mise à 
disposition deviendrait automatiquement caduque. 

- Que la mise à disposition du local est subordonnée au respect, par l’association, des 
obligations fixées par la présente convention. 

 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 – Désignation du local :  
La Ville de Saint Jean de Bournay met à la disposition de l’association 3 ABI, un local d’une superficie 
de 129,95m² environ, situé dans le bâtiment « Espace Viannay », 10 rue Joseph Chavrier à Saint-Jean-
de-Bournay. 
Cette superficie englobe 3 espaces modulables : 2 anciens dortoirs et l’ancienne classe de petite 
section. 
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Le local occupé est vide et ne contient aucun mobilier. 
 
L’association aura accès au hall d’entrée du bâtiment ; ainsi qu’aux sanitaires. 
 
ARTICLE 2 – Durée : 
La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter du 1er février 2026, elle se 
renouvellera par tacite reconduction d’année en année, sauf dénonciation par l’une des deux parties, 
par lettre recommandée, moyennant le respect d’un préavis de trois mois. 
A l’expiration de la convention, l’association s’engage à rendre le local et les équipements en parfait 
état, dans la limite de leur usure normale. La collectivité se réserve le droit de demander à 
l’association la prise en charge des frais de remise en état qui résulteraient d’une mauvaise gestion, 
d’une insuffisance ou d’une affectation non conforme au présent contrat. 
 
ARTICLE 3 – Loyer : 
La présente convention est consentie et acceptée moyennant un loyer mensuel d’un montant de 
500,00 € (cinq cents euros). 
 
Le loyer convenu sera payable annuellement, entre les mains du receveur principal à la Trésorerie 
principale rattachée à la commune de Saint-Jean-de-Bournay (38440). 
Le paiement annuel sera dû en juin de chaque année pour un montant égal à 6000,00€ (six mille 
euros). 
 
ARTICLE 4 – Charges :  
L’association aura la charge du téléphone, d’internet et de l’entretien du local. L’entretien courant et 
leurs menues réparations seront assurés par le personnel de la Commune et artisans indépendants 
mandatés à cet effet par le Maire. Les dépenses de chauffage, d’éclairage et de consommation d’eau 
sont comprises dans le loyer. 
 
Les charges qui pourraient résulter de dépenses d’entretien, de réparation ou de transformation plus 
importantes demandées par les occupants feront l’objet d’accords particuliers avant exécution. 
 
ARTICLE 5 – Planning d’occupation :  
Les permanences de l’association 3 ABI se tiennent chaque mardi de 14 h à 19 h. Toute modification 
du planning des permanences est soumise à l’accord préalable des deux parties. Les permanences 
non régulières ou ponctuelles doivent être préalablement signalées au secrétariat de la mairie. 
 
L’association accepte le principe de la mise à disposition partagée du hall d’entrée avec d’autres 
organismes ou administrations. 
 
L’utilisation du local ainsi que la présence effective des bénévoles et des bénéficiaires ne se limitent 
pas au mardi après-midi, mais peuvent avoir lieu à différents moments de la semaine, notamment 
pour des opérations de ménage, de rangement, de dépôt de marchandises ou pour des rendez-vous 
avec les bénéficiaires. À ce titre, une présence est susceptible d’être assurée jusqu’à cinq jours par 
semaine. 
 
ARTICLE  6 – Obligation de l’association : 
L'association s'engage à affecter le local à l'objet exclusif énoncé en préambule et plus 
particulièrement à la réalisation des activités indiquées dans ses statuts dont un exemplaire restera 
annexé à la présente convention.  

L'association s'engage également :  

- à préserver le patrimoine municipal en assurant la surveillance et l'entretien du local et en 
veillant à leur utilisation rationnelle, afin d'éviter toute dégradation ou toute usure anormale des 
équipements ;  
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- à prendre toutes les mesures de sécurité prévues par la réglementation en matière de 
locaux accueillant du public, afin de garantir la sécurité des personnes et des équipements ;  

- à garantir le bon fonctionnement de la structure, en offrant aux adhérents l'ensemble des 
prestations faisant partie de l'objet de l'association et en veillant à ne pas troubler l'ordre public ;  

- à souscrire une police d'assurance pour leur matériel contre le vol, l'incendie, les dégâts des 
eaux, et couvrant sa responsabilité civile. Une copie du contrat devra être produite à l'appui de la 
présente convention ;  

- à solliciter les autorisations et agréments éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de 
son objet social ;  

- à respecter le règlement intérieur des locaux mis à disposition ; 
- à vérifier la fermeture des portes et fenêtres, et l’extinction des lumières. 

 
ARTICLE 7 : Lutte contre les nuisibles 
L’association a contractualisé avec une entreprise pour assurer ce contrôle dans les locaux mis à sa 
disposition (3 espaces). 
L’association transmettra à la Mairie tout rapport mentionnant, le cas échéant, la présence de 
nuisibles en provenance des locaux non attribués à l'association. La Mairie sera chargée de faire le 
nécessaire dans les autres espaces de l’Espace Viannay. 
 
ARTICLE 8 : Cession et sous-location : 
La cession des droits liés à cette convention, et notamment les sous locations, sont interdites. Toute 
utilisation par d’autres personnalités morales doit être approuvée par la commune au préalable. 
 
ARTICLE 9 : Avenant à la convention :  
Cette convention peut être modifiée à tout moment, en fonction des impératifs du service public et 
dans le respect de l’article L2144-3 du Code Général des Collectivités Territoriales.  
 
ARTICLE 10 : Résiliation : 
En cas d'atteinte à l'ordre public ou de dégâts interdisant la continuité normale de l'activité, la 
collectivité se réserve le droit de procéder à la fermeture du local sans préavis, sur arrêté pris par son 
exécutif.  
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des obligations contenues dans la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit, y compris pour un motif d'intérêt général. La présente 
convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’association ou par la destruction du 
local par cas fortuit ou de force majeure. 
 
 
Fait en deux exemplaires à Saint-Jean-de-Bournay, le XX janvier 2026 -  
 
 
Le Maire de Saint-Jean-de-Bournay Le Président de l’association 3 ABI 
Franck POURRAT  Christel JOLLY 
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SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 29 JANVIER 2026 

 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-six, le 29 janvier 2026, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de St JEAN DE 
BOURNAY, dûment convoqué le 23 janvier 2026, s’est réuni en session ordinaire à la salle du conseil de Saint Jean de 
Bournay, sous la présidence de M. le Maire de St Jean de Bournay. 
La séance est ouverte en présence de :  
17 conseillers présents : M. Franck POURRAT - M. Michel REVELIN- M. Yves ROUVIERE- - Mme Régine BROIZAT- 
Mme Marie José RUBIRA - Mme Annie FRIZON - Mme Josiane GERIN- M. Philippe PIERRE - M. Damien GINESTE- M. 
Marc BENATRU - Mme Béatrice MICHON - Mme Jacqueline GERBOULLET- Mme Isabelle MILANETTO- Mme Sandrine 
MOREL - Mme Laurence LUINO - M. Olivier ZANCA -M. Éric FRAYSSINET 
7 Conseillers excusés : M. Mickael FAVRO (donne procuration à M. FRAYSSINET), M. Daniel CHEMINEL (donne 
procuration à M. BENATRU), Bernard VERNAY (donne procuration à Mme FRIZON), Mme Marie BRET (donne procuration 
à Mme LUINO), M. Rémi SELLES, Mme Nathalie PELLER, Mme Claire NEURY (donne procuration à M ROUVIERE) 
3 Conseillers non excusés : Stéphane CAPOURET, Mme LEVIEUX- M. François DOUHERET,  
Secrétaire de séance : Mme Régine BROIZAT 
 

2026/09 Modification du règlement des jardins familiaux 

 

VU la délibération n°2021/78 relative au règlement des jardins familiaux ;  

 

VU le projet de nouveau règlement des jardins familiaux ; 

 

En 2021, la municipalité a mis en œuvre un projet de jardins partagés afin de réunir les habitants sur un lieu de 

rencontres et d’échanges. Une parcelle, cadastrée section AV n°312, située Avenue de la Libération a été 

aménagée selon le plan joint. 

 

Un règlement intérieur précisant les règles de fonctionnement, les règles de jardinage et de bon usage a été 

mis en place. 

Ce règlement est modifié, dans son article 3 – Tarif de location et dépôt de garantie, afin de supprimer les 

phrases relatives au dépôt de garantie. 

Cette décision vise à se conformer aux prescriptions du Trésor Public qui n’autorise plus la conservation en 

Mairie de chèques de caution pour des locations longue durée, tout en évitant de pénaliser les ménages par 

l’encaissement d’une caution de 300,00€. 

 

Le Conseil Municipal délibère pour : 
- VALIDER la mise à jour du nouveau règlement des jardins familiaux ; 
- AUTORISER M. le Maire à signer tout document relatif à ce sujet et notamment les contrats avec les jardiniers 
; 
 

VOTE 
Pour : Unanimité 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Le Maire, 

Franck POURRAT 
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REGLEMENT INTERIEUR DES JARDINS FAMILIAUX 
SAINT JEANNAIS 

 
PREAMBULE 

Les jardins familiaux sont destinés à l’épanouissement de la famille et des membres qui la 
composent, par leur intégration dans un cadre de verdure qu’ils ont eux-mêmes aménagé et 
qu’ils entretiennent pour une production maraîchère, fruitière ou florale familiale. Ce 
règlement a pour objectif de définir les conditions générales d’attribution, de location et 
d’usage des jardins familiaux. Une commission, composée de deux élus, d’un représentant des 
services techniques municipaux et de 2 locataires tirés au sort, travailleront à l’application du 
règlement intérieur, l’organisation générale des jardins et la présentation du bilan annuel.  
  
 

1. CONDITIONS GENERALES 
Article 1–Attribution des jardins 
Les jardins sont attribués aux seuls résidents Saint Jeannais, locataires ou propriétaires de 
logements, en priorité à ceux ne disposant pas de jardin particulier. 
Toute personne majeure peut obtenir l’attribution d’un jardin familial. 
Les jardins disponibles sont attribués dans l’ordre des inscriptions sur la liste d’attente, au 
cours du dernier trimestre de chaque année. Si les demandes sont trop importantes, il est 
procédé à un tirage au sort, dans le respect d’une égalité de traitement.  
Une attribution en cours d’année peut être réalisée suite au départ anticipé d’un jardinier. 
Les jardins sont attribués à un foyer pour un usage exclusivement personnel. 
 
Article 2 –Durée de la location 
Les jardins sont loués pour une durée d’un an reconductible tacitement en début d’année, 
dans la limite de quatre renouvellements, soit une occupation maximale de cinq ans et après 
un délai probatoire de 6 mois compris dans la durée maximale. Si au bout de ce délai, l’état 
d’entretien constaté par la ville n’est pas satisfaisant, la ville se réserve le droit de mettre fin 
à l’occupation sans délais et sans indemnité. La location prend effet à la date de signature du 
présent règlement qui sera remis et expliqué au jardinier qui devra l’accepter et le signer. La 
location d’un jardin ne cessera que par l’effet d’un congé ou d’une radiation, donné par écrit 
par l’une ou l’autre des parties, dans un délai maximum d’un mois. 
 
Article 3 –Tarif de location 
Chaque année, le jardinier devra régler le montant de la location fixé par délibération du 
Conseil Municipal et qui pourra également être révisé par ce dernier. 
En cas d’arrivée ou de départ en cours d’année, sauf en cas d’exclusion du jardinier, le montant 
de la location sera calculé au prorata du temps de location de l’année en cours. 
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Cette location annuelle fera l’objet d’un règlement deux mois avant son terme. Une absence 
de paiement dans le délai précité entrainera le retrait du jardin qui sera prononcé par le 
service gestionnaire. 
 
Article 4 – Sous-location et usage interdit 
Chaque jardin est loué à un foyer qui ne peut le sous-louer à un tiers. Seul le service 
gestionnaire est habilité à attribuer les parcelles des jardins. 

Tout usage commercial est strictement prohibé.  

 
Article 5 – Changement de domicile  
Tout changement d’adresse doit obligatoirement être signalé par écrit au Maire. En cas de 
changement de commune, le courrier précisera la date du départ de la commune (justificatifs 
à joindre). Le jardinier restituera son jardin au terme du contrat de location. 
 
En cas de non déclaration auprès du Maire du changement de commune pour une année 
échue, le jardinier restituera immédiatement son jardin sans préavis. 
 
Article 6 – Entretien de la parcelle.  

Le jardinier s’engage à assurer l’entretien de sa parcelle et de ses abords immédiats de façon 

régulière. L’engazonnement ne pourra pas dépasser 25% de la parcelle. 

Chaque jardinier amène au jardin ses propres outils et son matériel de jardinage. 

Le dépôt d'ordures et de carcasses diverses est interdit. 

Les détritus non végétaux doivent être évacués par chacun. 

Il est interdit de brûler sur place tout détritus ou autre produit. 

Les mauvaises herbes devront être arrachées systématiquement pour empêcher leur 

propagation. Tout jardinier empêché momentanément (maladie, accident, etc.) informera le 

service gestionnaire et communiquera le nom de la personne qui le remplacera lors de son 

absence afin de maintenir l’entretien de son jardin.  

Les parcelles seront délimitées de façon naturelle (cordeaux galets végétaux etc..). 

Chaque jardinier s'engage à entretenir parfaitement son jardin et les équipements mis à 

disposition. 

 

Article 7 - Respect des règles  

Les serres sont interdites, les tunnels de forçage de 50 cm de hauteur et les châssis sont 
autorisés. Les plantes invasives type roseaux, bambous, sont interdites. La plantation d’arbres 
et arbustes est interdite sur les parcelles privatives. 

Le jardinier s’engage à respecter l'environnement en utilisant les produits phytosanitaires 
préconisés par la culture biologique. 
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Article 8 – Congé et radiation 

Le congé ou la radiation sera prononcé pour : 

a) Paiement de la location (cf article 3). Le jardinier défaillant recevra une première lettre 

recommandée. Le mettant en demeure de régler sa location dans un délai maximum d’un 

mois. A l’échéance de ce délai, si le jardinier n’a toujours pas payé sa location, il recevra 

une seconde lettre recommandée lui signifiant son exclusion au terme de l’année de 

location. 

b) Déménagement dans une autre commune. Le congé sera prononcé à réception du courrier 

envoyé par le jardinier. 

c) Non-respect du présent règlement.  En cas de non-respect du présent règlement, le 

jardinier pourra être exclu. Il sera d’abord averti par simple courrier pour régularisation de 

la situation dans un délai de 15 jours. A défaut de mise en conformité dans ce délai, il 

recevra une lettre recommandée de mise en demeure qui, si elle n’est pas suivie d’effet, 

entrainera l’exclusion définitive qui sera alors notifiée au jardinier par une seconde lettre 

recommandée.  

d) Faute grave. 

Les fautes graves : dégradation des équipements, flagrant délit de vol, violence physique 

ou verbale, propos discriminants pouvant nuire à l’intégrité morale ou physique d’autrui, 

comportement jugé nuisible aux intérêts des autres jardiniers, seront passibles de 

l’exclusion immédiate et notifiée à l’intéressé par courrier recommandé. En cas 

d’exclusion du jardinier, la location restera acquise à la ville et les frais de correspondance 

seront à la charge du jardinier. Ils seront retenus sur le dépôt de garantie, de même que 

les sommes dues par le jardinier et les frais occasionnés par ses négligences et/ou son 

manque d’entretien. L’exclusion d’un jardinier sera effective dès qu’elle aura été signifiée 

à l’intéressé par lettre recommandée. Le jardinier devra libérer sa parcelle sous 8 jours, 

faute de quoi le service gestionnaire procèdera à l’enlèvement des plantations du jardin. 

En cas d’abandon du travail sur la parcelle, le jardinier disposera de trois semaines pour 

remettre en état sa parcelle et libérer sa parcelle. 

 

Article 9 - Assurance responsabilité civile  
Une assurance responsabilité civile est exigée à l’adhésion. 
L’adhésion implique : 

o L’acceptation sans réserve du règlement 
o La signature du règlement 
o Le versement de sa cotisation fixé chaque année  

 
Toute détérioration sera à la charge du jardinier 
Tout engagement est ferme et définitif pour l’année en cours. 
L’attribution est personnelle et l’utilisation est exclusivement familiale. 
L’adhésion est renouvelable tacitement chaque année au 1er mars  
Toute annulation devra être signalée avant le 1er février. 
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Article 10 - Respect des règles de convivialité 
Le jardin est un espace de convivialité et d’échanges. 

Chaque jardinier doit respecter le calme et avoir une attitude correcte dans le jardin.  
Le jardinier ne se livre à aucune propagande, politique, religieuse ou autre. 
Les enfants doivent être accompagnés par un adulte et sont sous leurs responsabilités. 
Afin de respecter la tranquillité des jardins, les postes de radio ne sont pas autorisés 
Chaque jardinier devra respecter le jardin des voisins.  

L'élevage ou l'installation permanente d'animaux sont expressément interdits (poules, lapins, 
chèvres, tous animaux de basse-cour...).  

Les chiens sont interdits dans les jardins. 

 

2. PLANS DES JARDINS 
 
ANNEXE JOINTE  

Le terrain est situé cours de la Libération, sur la droite après la boulangerie en direction du 
collège. Il appartient à la commune de saint Jean de Bournay, l’ensemble dispose d’une 
superficie de 270m2. 

Les surfaces des jardins seront de 60 m² maximum. 

 

 

        



 

Auteur de l’acte : le Maire, Franck POURRAT 
Délibération rendue exécutoire par dépôt en Sous-Préfecture le 2 février 2026             Affichage et publication électronique le 2 février 2026 

  

 
SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 29 JANVIER 2026 

 
 
 

L’an deux mille vingt-six, le 29 janvier 2026, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de St JEAN DE 
BOURNAY, dûment convoqué le 23 janvier 2026, s’est réuni en session ordinaire à la salle du conseil de Saint Jean de 
Bournay, sous la présidence de M. le Maire de St Jean de Bournay. 
La séance est ouverte en présence de :  
17 conseillers présents : M. Franck POURRAT - M. Michel REVELIN- M. Yves ROUVIERE- - Mme Régine BROIZAT- 
Mme Marie José RUBIRA - Mme Annie FRIZON - Mme Josiane GERIN- M. Philippe PIERRE - M. Damien GINESTE- M. 
Marc BENATRU - Mme Béatrice MICHON - Mme Jacqueline GERBOULLET- Mme Isabelle MILANETTO- Mme Sandrine 
MOREL - Mme Laurence LUINO - M. Olivier ZANCA -M. Éric FRAYSSINET 
7 Conseillers excusés : M. Mickael FAVRO (donne procuration à M. FRAYSSINET), M. Daniel CHEMINEL (donne 
procuration à M. BENATRU), Bernard VERNAY (donne procuration à Mme FRIZON), Mme Marie BRET (donne procuration 
à Mme LUINO), M. Rémi SELLES, Mme Nathalie PELLER, Mme Claire NEURY (donne procuration à M ROUVIERE) 
3 Conseillers non excusés : Stéphane CAPOURET, Mme LEVIEUX- M. François DOUHERET,  
Secrétaire de séance : Mme Régine BROIZAT 
 

2026/10 Convention de servitude entre ENEDIS et la Commune pour la pose d’un câble Haute Tension 
et de ses ouvrages accessoires et autorisation de réaliser les travaux – Parcelle ZA 10 
 
VU les articles L 2121-29, L 2121-1 à L 2121-23, R 2121-9 et R 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Le Maire présente au Conseil Municipal des travaux à réaliser par ENEDIS concernant la confection d’une tranchée pour la 
pose d’un câble Haute Tension souterrain sur la parcelle ZA 10. 
La Commune est propriétaire de cette parcelle qui est située au lieu-dit «Les Hautes Echarrières » à ST JEAN DE 
BOURNAY. 
Il y a eu lieu de signer une convention de servitude entre ENEDIS et la Commune, qui est annexée à la présente délibération. 
Cette convention a pour objet de consentir des droits de servitude au bénéficiaire, Maître de l’ouvrage.  
Ces droits consentis sont les suivants : 

• Etablir à demeure dans une bande de 3 mètres de large, 1 canalisation souterraine sur une longueur totale 
d’environ 250 m ainsi que ses accessoires, 

• Etablir si besoin des bornes de repérage, 

•  Effectuer l’élagage, l’enlèvement, l’abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou arbres, qui se 
trouvant à proximité de l’emplacement des ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement, chute 
ou croissance occasionner des dommages aux ouvrages, étant précisé qu’ENEDIS pourra confier ces travaux au 
propriétaire, si ce dernier le demande et s’engage à respecter la règlementation en vigueur, notamment la 
règlementation relative à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages (article L 554-1 et suivants et 
article R 554-1 et suivants du Code de l’Environnement ; arrêté du 15 février 2012 pris en application du chapitre 
IV du titre V du livre V du Code de l’Environnement relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution), 

• Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du service 
public de la distribution d’électricité (renforcement, raccordement, etc ...). 

Par voie de conséquence, ENEDIS pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment 

accrédités par lui en vue de la construction, la surveillance, l’entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des 

ouvrages ainsi établis. ENEDIS s’engage à verser lors de l’établissement de l’acte notarié prévu à l’article 8 de la présente 

convention, au propriétaire et/ou l’exploitant qui accepte une indemnité unique et forfaitaire de 250 € (deux cent cinquante 

euros). 

Le Conseil Municipal délibère pour : 

- AUTORISER Monsieur le Maire à engager les démarches auprès de ENEDIS pour la constitution de ces servitudes 

concernant la parcelle cadastrée section ZA 10    conformément à la convention annexée à la présente délibération, 

- PRENDRE ACTE de la signature de cette convention de servitudes entre ENEDIS et la Commune de ST JEAN 

DE BOURNAY 

VOTE 
Pour : Unanimité 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Le Maire, 

Franck POURRAT 

 



 

CONVENTION DE SERVITUDES
 
 

CONVENTION CS 06
 

 
 
 

Commune de : Saint-Jean-de-Bournay 

Département : ISERE 

Une ligne électrique souterraine : 20 000 Volts 

N° d'affaire Enedis : RAC-24-2CUDY0T50G AIe - TE 38 SSBO5C0104 SAVAS Antenne Royas enfouissement et restructuration 

Chargé d'affaire Enedis : DETHY Luc 

 

 
CONVENTION DE SERVITUDES 

 
Entre les soussignés :
 
La Société Enedis, 
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance, au capital de 270 037 000 euros, immatriculée au RCS de Nanterre sous
le numéro 444 608 442, ayant son siège social 34, place des Corolles, 92079 Paris La Défense Cedex,
 
Représentée par Monsieur Vincent VIALETTE, le Directeur Régional Sillon Rhodanien - 288 rue Duguesclin 69003 LYON, dûment
habilité à cet effet,
 
(« Enedis ») d'une part,
 
Et 
 
Nom *: ASSOC FONCIERE INTERCOMMUNALE DE ST JEAN DE BOURNAY ROYAS représenté(e) par M. le Maire
POURRAT Franck, dûment habilité(e) à cet effet 
Demeurant à : A LA MAIRIE SAINT-JEAN-DE-BOURNAY, 38440 ST JEAN DE BOURNAY 
Téléphone : 04 74 58 70 40 
Né(e) à :  
Agissant en qualité Propriétaire des bâtiments et terrains ci-après indiqués 
 
……………………………………………………………………………………………………
 
 
désigné ci-après par l’appellation « le propriétaire » d'autre part,
 
Il a été exposé ce qui suit : 
 
Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-après désignée(s) lui appartient/appartiennent : 
 

Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-dessus désignée(s) est/sont actuellement (*) :

Commune Prefixe Section
Numéro de
parcelle

Lieux-dits

Nature éventuelle des
sols et cultures
(Cultures
légumières,prairies,
pacage, bois,forêt …)

Saint-Jean-de-Bournay ZA 0010 HTES ECHARIERES
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●

●

●

●

●

   exploitée(s) par-lui même.
   exploitée(s) par M. .................................................. qui sera indemnisé directement par Enedis en vertu desdits articles

s'il l'exploite lors de la construction des ouvrages. Si à cette date ce dernier a abandonné l'exploitation, l'indemnité sera
payée à son successeur.

   non exploitée(s)
 

(* ne concerne que les parcelles boisées ou forestières et les terrains agricoles : veiller à bien rayer les mentions inutiles)
 
Les parties, vu les droits conférés aux concessionnaires des ouvrages de distribution d'électricité par le Code de l’énergie (art. L.
323-3 et suivants et art. R. 323-1 et suivants), vu le décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, vu les protocoles d'accord conclus entre la
profession agricole et Enedis et à titre de reconnaissance de ces droits(mention aux textes agricoles à supprimer si le cas d’espèce
n’est pas concerné et ce afin d’éviter toute confusion auprès du client), sont convenues de ce qui suit :
  
ARTICLE 1 - Droits de servitude consentis à Enedis
 
Après avoir pris connaissance du tracé des ouvrages, mentionnés ci-dessous, sur la(les) parcelle(s), ci-dessus désignées, le
propriétaire reconnaît à Enedis, que cette propriété soit close ou non, bâtie ou non, les droits suivants :
 
1/ Etablir à demeure dans une bande de 3 m mètres de large, 1 canalisation(s) souterraine(s) sur une longueur totale d'environ 250
mètres ainsi que ses accessoires
 
2/ Etablir si besoin des bornes de repérage
 
3/ Encastrer un ou plusieurs coffrets(s) et/ou ses accessoires, notamment dans un mur, un muret ou une façade, avec pose d’un
câble en tranchée et/ou sur façade de ……… mètres
 
4/ Effectuer l’élagage, l'enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à
proximité de l'emplacement des ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou croissance occasionner
des dommages aux ouvrages, étant précisé qu’Enedis pourra confier ces travaux au propriétaire, si ce dernier le demande et
s’engage à respecter la réglementation en vigueur, notamment la réglementation relative à l’exécution de travaux à proximité de
certains ouvrages (art. L. 554-1 et suivants et art. R. 554-1 et suivants du Code de l’environnement ; arrêté du 15 février 2012 pris
en application du chapitre IV du titre V du livre V du code de l'environnement relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution)
 
5/ Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du service public de la
distribution d’électricité (renforcement, raccordement, etc).
 
Par voie de conséquence, Enedis pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités
par lui en vue de la construction, la surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages ainsi
établis.
 
Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf en cas d’urgence.
  
ARTICLE 2 - Droits et obligations du propriétaire
 
Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles mais renonce à demander pour quelque motif que ce soit
l'enlèvement ou la modification des ouvrages désignés à l'article 1er, à moins qu’il ne prenne en charge les coûts financiers
associés au déplacement, enlèvement ou modification du (des) ouvrage(s) concerné(s).
 
Le propriétaire s’interdit toutefois, dans l’emprise des ouvrages définis à l'article 1er, de faire aucune modification du profil des
terrains, aucune plantation d’arbres ou d’arbustes, aucune culture et plus généralement aucun travail ou construction qui soit
préjudiciable à l'établissement, l’entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages. 
Le propriétaire s'interdit également de porter atteinte à la sécurité des installations
 
Il pourra toutefois :
 

élever des constructions et/ou effectuer des plantations à proximité des ouvrages électriques à condition de respecter entre
lesdites constructions et/ou plantations et l(es) ouvrage(s) visé(s) à l'article 1er, les distances de protection prescrites par la
réglementation en vigueur
planter des arbres de part et d'autre des lignes électriques souterraines à condition que la base du fût soit à une distance
supérieure à deux mètres des ouvrages.
  

ARTICLE 3 - Indemnités
 
3.1/ A titre de compensation forfaitaire et définitive des préjudices spéciaux de toute nature résultant de l'exercice des droits
reconnus à l'article 1er, Enedis s'engage à verser lors de l'établissement de l'acte notarié prévu à l'article 8 ci-après, au propriétaire
et/ou l’exploitant, qui accepte, une indemnité unique et forfaitaire de 250 (deux cent cinquante euros) euros (inscrire la somme en
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toutes lettres).
 
Dans le cas des terrains agricoles, cette indemnité sera évaluée sur la base des protocoles agricoles1 conclus entre la profession
agricole et Enedis, en vigueur à la date de signature de la présente convention.
 
3.2/ Par ailleurs, les dégâts qui pourraient être causés aux cultures, bois, forêts et aux biens à l'occasion de la construction, la
surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages (à l'exception des abattages et élagages
d'arbres indemnisés au titre du paragraphe 3.1) feront l'objet d'une indemnité versée suivant la nature du dommage, soit au
propriétaire soit à l’exploitant, fixée à l’amiable, ou à défaut d’accord par le tribunal compétent.
 
(Veiller à bien supprimer toutes mentions aux protocoles conclus entre la profession agricole et Enedis si le cas d’espèce
n’est pas concerné)
 
1 Protocoles « dommages permanents » et « dommages instantanés » relatifs à l’implantation et aux travaux des lignes électriques
aériennes et souterraines situées en terrains agricoles
  
ARTICLE 4 – Responsabilités
 
Enedis prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui résulteraient de son occupation et/ou de ses
interventions, causés par son fait ou par ses installations.
 
Les dégâts seront évalués à l’amiable. Au cas où les parties ne s’entendraient pas sur le quantum de l’indemnité, celle-ci sera fixée
par le tribunal compétent du lieu de situation de l’immeuble.
  
ARTICLE 5- Litiges
 
Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties
conviennent de rechercher un règlement amiable.  
A défaut d’accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de situation des parcelles.
  
ARTICLE 6 - Entrée en application
 
La présente convention prend effet à compter de la date de signature la plus tardive par les parties. Elle est conclue pour la durée
de vie des ouvrages dont il est question à l'article 1er ou de tous autres ouvrages qui pourraient leur être substitués sur l'emprise
des ouvrages existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre.
 
Eu égard aux impératifs de la distribution publique, le propriétaire autorise Enedis à commencer les travaux dès sa signature si
nécessaire..
  
ARTICLE 7 – Données à caractère personnel
 
Enedis s’engage à traiter les données personnelles recueillies pour la bonne exécution de la présente convention (noms,
prénoms, adresse, etc.), conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et au
règlement général sur la protection des données.
 
Elles sont conservées pendant la durée de vie de l’ouvrage et sont destinées à Enedis, ses prestataires et le cas échéant aux tiers
autorisés ou tout tiers qui justifierait d’un intérêt majeur.
 
Vous disposez d’un droit d'accès à vos données, de rectification, d’opposition et d’effacement pour motifs légitimes. Vous pouvez
exercer vos droits à l’adresse suivante (adresse de l’unité).
  
ARTICLE 8 - Formalités
 
La présente convention ayant pour objet de conférer à Enedis des droits plus étendus que ceux prévus par le Code de l’énergie
(art. L. 323-3 et suivants), elle pourra être régularisée, en vue de sa publication au bureau des hypothèques, par acte authentique
devant Maître Etude LAMBERET et VUITON notaire à 01002 BOURG EN BRESSE CEDEX, les frais dudit acte restant à la charge
d’Enedis.
 
Le propriétaire s'engage, dès maintenant, à porter la présente convention à la connaissance des personnes, qui ont ou qui
acquièrent des droits sur les parcelles traversées par les ouvrages, notamment en cas de transfert de propriété ou de changement
de locataire.
 
Il s’engage, en outre, à faire reporter dans tout acte relatif aux parcelles concernées, par les ouvrages électriques définis à l’article
1er, les termes de la présente convention....
 
La présente convention est signée dans les conditions prévues par les articles 1366 et 1367 du Code civil, d’un commun accord
entre les Parties.

Convention CS06 - V08 2022

paraphes (initiales)        page 3



Date de signature : 
 

Faire précéder la signature de la mention manuscrite "LU et APPROUVE"
 

Nom Prénom Signature

ASSOC FONCIERE INTERCOMMUNALE DE ST JEAN
DE BOURNAY ROYAS représenté(e) par M. le Maire
POURRAT Franck, dûment habilité(e) à cet effet
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Auteur de l’acte : le Maire, Franck POURRAT 
Délibération rendue exécutoire par dépôt en Sous-Préfecture le 2 février 2026             Affichage et publication électronique le 2 février 2026 

  

 
SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 29 JANVIER 2026 

 
 
 

L’an deux mille vingt-six, le 29 janvier 2026, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de St JEAN DE 
BOURNAY, dûment convoqué le 23 janvier 2026, s’est réuni en session ordinaire à la salle du conseil de Saint Jean de 
Bournay, sous la présidence de M. le Maire de St Jean de Bournay. 
La séance est ouverte en présence de :  
17 conseillers présents : M. Franck POURRAT - M. Michel REVELIN- M. Yves ROUVIERE- - Mme Régine BROIZAT- 
Mme Marie José RUBIRA - Mme Annie FRIZON - Mme Josiane GERIN- M. Philippe PIERRE - M. Damien GINESTE- M. 
Marc BENATRU - Mme Béatrice MICHON - Mme Jacqueline GERBOULLET- Mme Isabelle MILANETTO- Mme Sandrine 
MOREL - Mme Laurence LUINO - M. Olivier ZANCA -M. Éric FRAYSSINET 
7 Conseillers excusés : M. Mickael FAVRO (donne procuration à M. FRAYSSINET), M. Daniel CHEMINEL (donne 
procuration à M. BENATRU), Bernard VERNAY (donne procuration à Mme FRIZON), Mme Marie BRET (donne procuration 
à Mme LUINO), M. Rémi SELLES, Mme Nathalie PELLER, Mme Claire NEURY (donne procuration à M ROUVIERE) 
3 Conseillers non excusés : Stéphane CAPOURET, Mme LEVIEUX- M. François DOUHERET,  
Secrétaire de séance : Mme Régine BROIZAT 

 

2026/11 Résiliation partielle de bail à construction entre la commune de Saint-Jean-de-Bournay et la 
Communauté de Communes Bièvre Isère et la constitution d’une servitude 
 
 
VU la délibération n°2020-24 du 28 mai 2020 relative à la construction d’une aire de lavage phytosanitaire collective – bail 
à construction et convention tripartite ; 
VU la délibération n°2025-07 du 13 février 2025 relative à l’autorisation donnée au Maire pour déposer une demande 
d’autorisation d’urbanisme pour la division parcellaire de l’aire de lavage ; 
Le programme d’actions des captages prioritaires du Siran et du Carloz est un programme visant à maîtriser les risques de 
pollutions ponctuelles par les pesticides. Son plan d’actions prévoyait la construction d’une aire de lavage phytosanitaire 
collective sur notre commune par la Communauté de Commune de Bièvre Isère, afin de sécuriser la phase de remplissage 
et de lavage des pulvérisateurs. Cette installation, inaugurée en novembre 2023 est gérée par l’association « L’aire des 4 
sapins ». 
La commune de Saint-Jean-de-Bournay avait souhaité participer en fournissant un terrain communal. Un bail à construction 
a été signé le 25 mars 2022 avec la Communauté de Communes pour définir les modalités techniques, administratives et 
financières liées à ce projet. 
Une convention tripartite entre la commune, la Communauté de Communes et l’association a également été signée. 
Il s’avère que Bièvre Isère Communauté et l’association « L’aire des 4 sapins » n’ont pas l’usage de la totalité des parcelles 
désignées dans le bail initial ; soit les parcelles cadastrées AK 106 et AK 107. Les 3 parties ont donc décidé d’un commun 
accord de résilier partiellement le bail par diminution de l’assiette. 
Il est précisé que toutes les dispositions concernant cette résiliation partielle de bail, modifient corrélativement la convention 
tripartite régularisée entre l’Association « L’aire des 4 Sapins », la Commune de Saint-Jean-de-Bournay et la Communauté 
de Communes Bièvre Isère, aux termes d’un acte reçu par Maître MERLIER, Notaire soussigné, le 25 mars 2022, ce qui est 
accepté expressément par leurs représentants, et notamment par le représentant de l’Association L’aire des 4 Sapins. 
Le bailleur et le preneur conviennent d’un commun accord que le bail à construction portera désormais sur les parcelles 
cadastrées AK 912 et AK 914, pour une superficie totale de 967m². 
Les parcelles cadastrées AK 913 et AK 915 sont désormais exclues du bail à construction et de la convention tripartite. 
 
Cet acte établit également la création d’une servitude de passage au bénéfice des preneurs. Cette servitude est modalisée 
sur le plan établi par le Cabinet SINTEGRA – Madame RIVIER-VIAL, géomètre expert et est joint à cette délibération. 
Le Conseil Municipal délibère pour : 

- APPROUVER la résiliation partielle de bail à construction entre la commune de Saint-Jean-de-Bournay et la 

Communauté de Communes Bièvre Isère et la constitution d’une servitude ; jointe à cette délibération 

- AUTORISER le Maire à conclure cette résiliation 

- ACTER la modification corrélative de la convention tripartite ; 

VOTE 
Pour : Unanimité 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Le Maire, 

Franck POURRAT 

 



Nature : RESILIATION PARTIELLE DE BAIL À CONSTRUCTION 
Commune de SAINT JEAN DE BOURNAY / Communauté de Communes Bièvre 
Isère

Et CONSTITUTION de SERVITUDE

Référence : 1050602 AM/CB/     

Date :

  
L'AN DEUX MILLE VINGT-SIX,
LE      

A SAINT-ETIENNE-DE-SAINT-GEOIRS (ISÈRE – 38590), 53 place Bièvre 
Toutes Aures - Zone d’Activités Grenoble Air Parc, au siège de l’Office Notarial, 
ci-après nommé,

Maître Alexandre MERLIER, Notaire Associé de la Société d'Exercice 
Libéral à Responsabilité Limitée « Alexandre MERLIER, Notaire », titulaire d’un 
Office Notarial à SAINT-ETIENNE-DE-SAINT-GEOIRS (ISERE 38590) 53 place 
Bièvre Toutes Aures - Zone d’Activités Grenoble Air Parc, identifié sous le 
numéro CRPCEN 38091,

A REÇU LE PRÉSENT ACTE CONTENANT RESILIATION PARTIELLE DE 
BAIL À CONSTRUCTION et CONSTITUTION de SERVITUDE

ONT COMPARU

- "BAILLEUR" - 
La commune de SAINT JEAN DE BOURNAY, Collectivité territoriale, 

personne morale de droit public située dans le département de l'Isère, dont l'adresse 
est à SAINT-JEAN-DE-BOURNAY (38440), Montée de l'Hôtel de Ville, 

Identifiée au SIREN sous le numéro 213 803 992.
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Figurant ci-après sous la dénomination : le "BAILLEUR"
D'UNE PART

- "PRENEUR" -  
La COMMUNAUTE DE COMMUNES BIEVRE ISERE, Collectivité territoriale, 

personne morale de droit public située dans le département de l'Isère, dont l'adresse 
est à SAINT ETIENNE DE SAINT GEOIRS (38590), ZAC Grenoble Air Parc - 1 
avenue Roland Garros, 

Identifiée au SIREN sous le numéro 200 059 392.

Figurant ci-après sous la dénomination : le "PRENEUR"
D'AUTRE PART

- "INTERVENANT" -  
L’Association dénommée « L’AIRE DES 4 SAPINS », association régie par la 

loi du 1er juillet 1901, déclarée à la Préfecture de l’Isère, sous le numéro W383009180, 
dont le siège est à SAINT JEAN DE BOURNAY (38440) – Mairie – 101 Montée de 
l’Hôtel de Ville.

Cette association a été rendue publique par une insertion au Journal Officiel 
daté du 1er mars 2022.

Sont ci-annexées :
. une copie du récépissé de déclaration de création à la Préfecture,
. l’annonce n° 785 au Journal Officiel du 1er mars 2022

PRÉSENCE - REPRÉSENTATION
- La COMMUNAUTE DE COMMUNES BIEVRE ISERE est représentée à 

l’acte par

- La COMMUNE DE SAINT JEAN DE BOURNAY est représentée à l’acte par 

- L'Association dénommée L'AIRE DES 4 SAPINS est représentée à l’acte par 

DÉCLARATIONS SUR LA CAPACITÉ
Le BAILLEUR, le PRENEUR et l’INTERVENANT déclarent :
. Que les indications portées aux présentes concernant leur identité et 

caractéristiques sont parfaitement exactes.
. Que la conclusion et l'exécution du présent contrat ne contreviennent ni 

aux statuts, ni aux décisions des organes délibérants ou mandataires, ni à aucun 
engagement, décision judiciaire, administrative ou arbitrale leur étant opposable, et 
dont la violation pourrait entraver la bonne exécution des obligations découlant de 
l'acte. 

DOCUMENTS RELATIFS À LA CAPACITÉ ET À LA QUALITÉ DES PARTIES
Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 

sur leur capacité :
Concernant la COMMUNE DE SAINT JEAN DE BOURNAY : Avis de 

situation au répertoire SIRENE.
Concernant la COMMUNAUTE DE COMMUNES BIEVRE ISERE : Avis de 

situation au répertoire SIRENE.
Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 

des présentes.

LESQUELS ont préalablement exposé ce qui suit :
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EXPOSE

1°/ La commune de SAINT JEAN DE BOURNAY, bailleur, a donné à bail à 
construction à la COMMUNAUTE DE COMMUNES BIEVRE ISERE, preneur, sous 
diverses charges et conditions, et ce pour une durée de 99 ans, ayant commencé à 
courir le 25 mars 2022 et devant se terminer le 24 mars 2121,

Suivant acte reçu par Maître MERLIER, Notaire soussigné, le 25 mars 2022, 
publié au service de la publicité foncière de VIENNE – code SAGES 3804P05, le 7 
avril 2022, volume 2022P, numéro 3119,

Le bien ci-après désigné :

Sur la commune de SAINT JEAN DE BOURNAY (Isère) Lieudit Combolle, 
une parcelle de terrain cadastrée :

Section N° Lieudit Surface Nature
AK 106 Combolle 01 ha 90 a 20 ca Terre
AK 107 Combolle 00 ha 47 a 33 ca pré

Total surface : 02 ha 37 a 53 ca

Aux termes de ce bail à construction la COMMUNAUTE DE COMMUNES 
BIEVRE ISERE, s’est proposée d’aménager et d’édifier sur le terrain ci-dessus 
désigné une aire de remplissage et de lavage de pulvérisateurs.

2°/ La COMMUNAUTE DE COMMUNES BIEVRE ISERE, preneur, a 
proposé à l’association dénommée « L’AIRE DES 4 SAPINS », intervenant, de lui 
conférer pendant cinq ans l’usage et l’exploitation de l’aire de remplissage et de 
lavage à aménager et de lui céder, à l’issue de cette période, le bail à 
construction et les constructions réalisées, 

Suivant acte reçu par Maître MERLIER, Notaire soussigné, le 25 mars 2022.

3°/ Il s’avère que le preneur, et l’intervenant, n’ont pas l’usage de la 
totalité des parcelles sus désignées, faisant l’objet du bail à construction.

Le bailleur, le preneur et l’intervenant ont donc décidé d’un commun 
accord de résilier partiellement le bail par diminution de l’assiette.

Le PRENEUR déclare être à jour du paiement des loyers et charges échus, 
ce que le BAILLEUR reconnaît.

Les parties déclarent en outre :
. qu’aucune sommation d'exécuter l'une quelconque des charges et conditions 

du bail, ni aucune dénonciation du droit au bail à construction n'a été délivrée par le 
BAILLEUR, avec lequel il n'existe aucun différend ;

. qu’aucune contravention aux clauses du bail n'a été commise susceptible de 
permettre au BAILLEUR d’invoquer une résiliation judiciaire.

CECI EXPOSE, il est passé à la résiliation partielle du bail par diminution 
de l’assiette.

Il est ici précisé que toutes les dispositions ci-après concernant cette 
résiliation partielle de bail, 

Modifient corrélativement la convention tripartite régularisée entre 
l’Association L’Aire des 4 Sapins, la Commune de SAINT JEAN DE BOURNAY et 
la Communauté de Communes Bièvre Isère, aux termes d’un acte reçu par 
Maître MERLIER, Notaire soussigné, le 25 mars 2022,

Ce qui est accepté expressément par leurs représentants, et notamment 
par le représentant de l’Association L’Aire des 4 Sapins.



4

RÉSILIATION PARTIELLE PAR RETRAIT DE PARCELLE
La commune de SAINT JEAN DE BOURNAY, bailleur, et la 

COMMUNAUTE DE COMMUNES BIEVRE ISERE, preneur, 
Conviennent d’un commun accord, que le bail à construction ayant fait 

l’objet de l’acte du 25 mars 2022, portera désormais sur les parcelles dont la 
désignation suit :

IDENTIFICATION DE LA PARCELLE

Sur la commune de SAINT JEAN DE BOURNAY (Isère) Lieudit Combolle, 
Une parcelle de terrain cadastrée :

Section N° Lieudit Surface Nature
AK 912 Combolle 00 ha 08 a 79 ca Terre
AK 914 Combolle 00 ha 00 a 88 ca pré

Total surface : 00 ha 09 a 67 ca

Tel que le BIEN existe, s’étend, se poursuit et comporte, avec toutes ses 
aisances, dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, 
tous droits et facultés quelconques y attachées, sans exception ni réserve, autres que 
celles pouvant être le cas échéant relatées aux présentes et tel qu’il figure sous 
contour périmétrique bleu :

. Lot A – sur le plan de division établi par le cabinet SINTEGRA, géomètre 
expert à 38241 MEYLAN Cedex – 11 chemin des Prés, le 12 septembre 2025, ci-
annexé,

. sur l’extrait de plan cadastral ci-annexé.

Division cadastrale
. La parcelle numéro 912 Section AK, sise sur la commune de SAINT-

JEAN-DE-BOURNAY, sus désignée, 
. La parcelle numéro 914 Section AK, sise sur la commune de SAINT-

JEAN-DE-BOURNAY, sus désignée, 
Proviennent de la division de deux parcelles qui a fait l'objet d’un document 

modificatif du parcellaire établi par le Cabinet SINTEGRA – Madame RIVIER-VIAL, 
géomètre expert susnommé, vérifié le 12 septembre 2025, sous le numéro 1520V.

Une copie de ce document est annexée. 

Ce document est annexé à l'extrait cadastral modèle 1, délivré par le service 
du cadastre, dont le notaire soussigné requiert la publication de l’ensemble des 
divisions parcellaires relatées sur l’extrait de plan, y compris celles éventuellement 
non visées par l’opération immobilière objet des présentes, auprès du service de la 
publicité foncière compétent, simultanément aux présentes.

Les opérations de division sont résumées dans le tableau suivant :
Après DivisionAvant Division

Commune de SAINT-
JEAN-DE-BOURNAY

Parcelles objets des 
présentes

Parcelles restant la 
propriété de l’ancien 
propriétaire

Sect. N° Contenance Sect N° Contenance Sect N° Contenance

AK 106 1ha 90a 20ca AK 912 08a 79ca AK 913 01ha 81a 41ca

AK 107 47a 33ca AK 914 00a 88ca AK 915 46a 45ca

L’ensemble des parcelles numéros 106 et 107 Section AK figurant sous 
contour périmétrique VERT sur l’extrait de plan cadastral ci-annexé. 
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EFFET RELATIF

Parcelle numéro 912 Section AK
Acquisition suivant acte reçu par Maître MARRON, Notaire à CHATONNAY, 

les 10 et 14 février 1972, dont une copie authentique a été publiée au bureau des 
hypothèques de VIENNE le 2 mars 1972, volume 5948, numéro 24.

Parcelle numéro 914 Section AK
Le bailleur est propriétaire du bien présentement donné à bail pour en avoir 

eu la possession antérieurement au 1er janvier 1956, à titre de propriétaire, d'une 
façon continue, paisible, publique et non équivoque, depuis plus de trente ans et sans 
que la prescription ayant ainsi couru à son profit ait été interrompue ou suspendue 
pendant son cours pour une des causes mentionnées aux articles 2242 à 2256 du 
Code civil.

Ensemble des parcelles
Bail à construction suivant acte reçu par Maître MERLIER, Notaire à SAINT 

ETIENNE DE SAINT GEOIRS le 25 mars 2022, dont une copie authentique a été 
publiée au service de publicité foncière de VIENNE le 7 avril 2022, volume 2022P, 
numéro 3119.

RÉDUCTION DE L’ASSIETTE CADASTRALE

Le PRENEUR, ainsi que l’intervenant, n’ont pas l’usage des parcelles 
numéros 913 et 915 Section AK, qui sont désormais exclues du bail à 
construction et de la convention tripartite.

Le BAILLEUR entend de son côté reprendre ces parcelles.

Aucune constructions et dépendances ne portent sur lesdites parcelles 
et le PRENEUR et l’INTERVENANT n'envisagent pas d'extension sur celles-ci.

Les parties conviennent donc de réduire l’assiette cadastrale du bail à 
construction, et de la convention tripartite, en résiliant partiellement le bail avec 
effet au      xxxxx. 

A cette date le BAILLEUR reprendra la jouissance des parcelles 
numéros 913 et 915 Section Ak, retirées du bail.

CONSTITUTION DE SERVITUDE

NATURE DE LA SERVITUDE

Servitude de passage tous usages
A titre de servitude réelle et perpétuelle, le propriétaire du fonds servant, 

BAILLEUR aux présentes, constitue au profit du fonds dominant représenté par le 
bien donné à bail, ce qui est accepté par le PRENEUR, la servitude suivante :

Nature de la servitude : 
Servitude de passage pour gens, animaux et tous véhicules, pour tous 

usages, et accessoirement le droit de passer toutes canalisations aériennes ou 
souterraines pour la desserte du fonds dominant en eau, gaz, téléphone, électricité, 
égouts, etc

Au bénéfice des PRENEURS actuels et successifs du fonds dominant, leurs 
ayants droit et préposés, pour leurs besoins personnels et le besoin de leurs activités.

Chacun s'engage à laisser libre ce passage de façon permanente, avec 
interdiction de stationner tous véhicules, et d'entreposer tous objets sur l'emprise du 
passage.
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Emprise de la servitude
Sur le chemin existant - Tel qu’il figure sous QUADRILLE ROUGE sur le plan 

de division ci-annexé. cf. Annexe n°

Entretien – Réparation - Amélioration
Les frais d’amélioration, d’entretien et de réparation seront répartis entre les 

utilisateurs 

Les lieux devront être remis en état après chaque intervention 
Les dégâts qui pourraient être causés aux cultures et aux biens feront l'objet 

d’une remise en état ou le cas échéant, d'une indemnité fixée à l'amiable, ou à défaut 
d'accord par le tribunal compétent.

Le propriétaire du fonds servant, s'oblige tant pour lui-même que pour ses 
locataires à s'abstenir de tout fait de nature à nuire au bon fonctionnement et à la 
conservation des ouvrages et à n'entreprendre aucune opération de construction ou 
d'exploitation qui soit susceptible d'endommager les ouvrages. 

DÉSIGNATIONS DES BIENS

Fonds dominant
Propriétaire : 
Le fonds dominant est représenté par le bien donné à bail à la Communauté 

de Communes Bièvre Isère, PRENEUR.

Désignation :
Sur la commune de SAINT JEAN DE BOURNAY (Isère) Lieudit Combolle, 
Une parcelle de terrain cadastrée :

Section N° Lieudit Surface Nature
AK 912 Combolle 00 ha 08 a 79 ca Terre
AK 914 Combolle 00 ha 00 a 88 ca pré

Total surface : 00 ha 09 a 67 ca

Effet relatif

Du chef de la Commune de SAINT JEAN DE BOURNAY, bailleur
Parcelle numéro 912 Section AK
Acquisition suivant acte reçu par Maître MARRON, Notaire à CHATONNAY, 

les 10 et 14 février 1972, dont une copie authentique a été publiée au bureau des 
hypothèques de VIENNE le 2 mars 1972, volume 5948, numéro 24.

Parcelle numéro 914 Section AK
Le bailleur est propriétaire pour en avoir eu la possession antérieurement au 

1er janvier 1956, à titre de propriétaire, d'une façon continue, paisible, publique et non 
équivoque, depuis plus de trente ans et sans que la prescription ayant ainsi couru à 
son profit ait été interrompue ou suspendue pendant son cours pour une des causes 
mentionnées aux articles 2242 à 2256 du Code civil.

Du chef de la Communauté de Communes, preneur
. Bail à construction suivant acte reçu par Maître MERLIER, Notaire à SAINT 

ETIENNE DE SAINT GEOIRS le 25 mars 2022, dont une copie authentique a été 
publiée au service de publicité foncière de VIENNE le 7 avril 2022, volume 2022P, 
numéro 3119.

. Résiliation partielle bail à construction suivant acte reçu par Maître 
MERLIER, Notaire à SAINT ETIENNE DE SAINT GEOIRS le xxxx, dont une copie 
authentique est en cours de publication au service de publicité foncière de VIENNE 
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Fonds servant
Propriétaire : 
Le fonds servant appartient à la Commune de SAINT JEAN DE BOURNAY 

(Isère), bailleur, en pleine propriété.

Désignation :

Sur la commune de SAINT JEAN DE BOURNAY (Isère) Lieudit Combolle, 
Une parcelle de terrain cadastrée :

Section N° Lieudit Surface Nature
AK 913 Combolle 01 ha 81 a 41 ca Terre
AK 915 Combolle 00 ha 46 a 45 ca pré

Total surface : 02 ha 27 a 86 ca

Effet relatif

Parcelle numéro 913 Section AK
Acquisition suivant acte reçu par Maître MARRON, Notaire à CHATONNAY, 

les 10 et 14 février 1972, dont une copie authentique a été publiée au bureau des 
hypothèques de VIENNE le 2 mars 1972, volume 5948, numéro 24.

Parcelle numéro 915 Section AK
Le bailleur est propriétaire pour en avoir eu la possession antérieurement au 

1er janvier 1956, à titre de propriétaire, d'une façon continue, paisible, publique et non 
équivoque, depuis plus de trente ans et sans que la prescription ayant ainsi couru à 
son profit ait été interrompue ou suspendue pendant son cours pour une des causes 
mentionnées aux articles 2242 à 2256 du Code civil.

DURÉE D’EXERCICE DE LA SERVITUDE

En application de l’article 705 du Code civil, la servitude s’éteindra au moment 
de la cessation du bail pour lequel elle est constituée, les droits réels représentant les 
fonds servant et dominant étant alors réunis dans la même main.

INDEMNITÉ

Cette constitution de servitude est consentie sans aucune indemnité.

EVALUATION

La présente constitution de servitude est évaluée à cent cinquante euros 
(150,00 eur).

PUBLICITÉ FONCIÈRE

Cette servitude conventionnelle sera obligatoirement publiée au service de la 
publicité foncière compétent aux fins d'information (Décret n°55-22 du 4 janvier 1955 
article 28 1° a).

TAXE DE PUBLICITÉ FONCIÈRE

La constitution des servitudes conventionnelles s'analyse en une disposition 
indépendante au sens de l’article 671 du Code général des impôts.

Pour la perception de la taxe sur la publicité foncière et de la contribution de 
sécurité immobilière, cette obligation de faire est estimée à la somme de CENT 
CINQUANTE EUROS (150,00 EUR).
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Toutefois, il sera fait application de l’article 672 du Code général des impôts, 
cet acte comportant plusieurs dispositions indépendantes donnant ouverture les unes 
à une imposition proportionnelle, les autres à une imposition fixe, il n’est rien perçu sur 
ces dernières dispositions, sauf application de l’imposition fixe la plus élevée comme 
minimum de perception, si le montant de l’imposition proportionnelle exigible est 
inférieur.

CONTRIBUTION DE SÉCURITÉ IMMOBILIÈRE

La contribution de sécurité immobilière sera perçue au taux de 0,10 % sur 
l’évaluation faite avec un minimum de perception de 15 euros (articles 881 K et 881 M 
b du Code général des impôts). Cette contribution est prise autant de fois qu’il y a de 
servitudes.

DURÉE

La durée du bail initial est inchangée.
En aucun cas, le présent bail à construction ne pourra faire l'objet d'une 

prorogation par tacite reconduction.

LOYER INCHANGE

La montant du loyer annuel initial est inchangé.

RENONCIATION AU VERSEMENT D'INDEMNITÉ DE RÉSILIATION

S'agissant d'une résiliation partielle portant sur une parcelle exempte de 
construction, les parties conviennent que les présentes ne donneront droit au 
versement d'aucune indemnité de part, ni d’autre.

Cette résiliation n’est que partielle ; elle n’a pas pour objet de transférer 
une quelconque construction, par accession, au bailleur.

La résiliation partielle rend les conditions du bail à construction 
originaire inchangées, à l'exception de l’assiette de la parcelle de terrain donnée 
à bail.

URBANISME

Enonciation des documents obtenus

Est ci-annexée la pièce suivante : 

Certificat d’urbanisme d’information 
Un certificat d'urbanisme d’information a été délivré le 5 janvier 2026, sous le 

numéro CU 038 399 25 00153.

Le contenu de ce certificat dont le détail a été intégralement porté à la 
connaissance du PRENEUR est le suivant :

. Les dispositions d'urbanisme applicables. 

. Les servitudes d'utilité publique. 

. Le droit de préemption.

. Le régime des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain. 

. Les avis ou accords nécessaires.

. Les observations. 
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LE PRENEUR :
. s’oblige à faire son affaire personnelle de l’exécution des charges et 

prescriptions et du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété mentionnées dans ce document au caractère 
purement informatif ; 

. reconnait que le notaire lui a fourni tous éclaircissements complémentaires 
sur la portée, l’étendue et les effets de ces charges et prescriptions ;

. déclare qu’il n’a jamais fait de l’obtention d’un certificat d’urbanisme pré-
opérationnel et de la possibilité d’exécuter des travaux nécessitant l’obtention 
préalable d’un permis de construire une condition des présentes.

LE PRENEUR reconnaît que le notaire soussigné lui a donné lecture des 
documents et déclare en avoir pris parfaite connaissance.

ZONE A – RÉGLEMENTATION

L'immeuble se trouve en zone A.

Le notaire soussigné avertit le PRENEUR qui déclare en avoir connaissance 
dès avant les présentes, que les zones A sont en principe inconstructibles comme 
étant réservées aux activités agricoles ou forestières. En conséquence, seules sont 
admises les constructions directement liées et nécessaires aux exploitations (en ce 
compris les installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits lorsque ces activités constituent le prolongement de 
l’acte de production, ainsi que le logement des exploitants eux-mêmes), sous réserve 
de l’obtention des autorisations prescrites. 

Par suite, la vente d’une habitation construite en zone non constructible à une 
personne n’exerçant pas une activité agricole est autorisée, mais le PRENEUR peut 
se voir refuser un permis de construire pour transformation du BIEN. 

Toutefois, le règlement peut délimiter des secteurs dans lesquels des 
constructions peuvent être autorisées à la condition qu’elles ne portent atteinte ni à la 
préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux 
naturels et paysages, le règlement précise alors les conditions de hauteur, 
d’implantation et de densité des constructions permettant d’assurer leur insertion dans 
l’environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou 
forestier de la zone.

Enfin, sous certaines conditions et dans certains secteurs, des annexes aux 
logements existants pourront être construits.

Le changement de destination est en principe interdit, sauf sous la double 
condition suivante :

. le bâtiment doit être expressément visé par une liste spéciale du Plan local 
d'urbanisme ;

. le changement doit être compatible avec la vocation agricole ou naturelle de 
la zone et ne compromet par la qualité paysagère du site.

LE PRENEUR dispense le notaire soussigné de rapporter les 
dispositions actuelles relatives à la zone A, déclarant en avoir parfaite 
connaissance et vouloir en faire son affaire personnelle.

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX

Etat des risques
Un état des risques est ci-annexé. 
Celui-ci comporte notamment un extrait du document graphique situant le 

BIEN au regard du zonage réglementaire et l’extrait du règlement le concernant, ainsi 
qu’une information indiquant si des travaux ont été prescrits par ce règlement et s’ils 
ont été réalisés au regard de chacun des plans de prévention des risques visé du 1° 
au 4° de l’article R 125-23 du Code de l’environnement.
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Absence de sinistres avec indemnisation

Le PRENEUR et le BAILLEUR déclarent qu'à leur connaissance l'immeuble 
n’a pas subi de sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en 
application de l’article L 125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances.

Zone de bruit - Plan d’exposition au bruit des aérodromes

L’immeuble ne se trouve pas dans une zone de bruit définie par un plan 
d’exposition au bruit des aérodromes, prévu par l’article L 112-6 du Code de 
l’urbanisme ainsi qu’il résulte de la carte ci-annexée. 

Radon

Selon la cartographie du potentiel radon des formations géologiques établie 
par l’IRSN, la commune est classée en potentiel catégorie 1. cf. ERP annexe n°

Une copie de cette cartographie est ci-annexée.

Consultation de bases de données environnementales

Il a été procédé à la consultation des bases de données suivantes :
. La base relative aux Secteurs d'Information sur les Sols (SIS).
. La base de données relative aux Sites et Sols pollués (BASOL).
. La Carte relative aux Anciens Sites Industriels et Activités de Services 

(CASIAS).
. La base des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

(ICPE). 
. État des Risques Réglementés pour l'Information des Acquéreurs et des 

Locataires (ERRIAL).
Une copie des résultats de ces consultations est ci-annexée. Annexe n°19

Le PRENEUR déclare en avoir parfaite connaissance et en faire son affaire 
personnelle, se déclarant parfaitement informé des éventuels risques liés à cette 
situation.

Aléa – Retrait gonflement des argiles 
L'immeuble est concerné par la cartographie des zones exposées au 

phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols établie par les ministres chargés de la construction et de la 
prévention des risques naturels majeurs.

La carte d'exposition des formations argileuses au phénomène de mouvement 
de terrain différentiel identifie quatre catégories de zones :

- Les zones d'exposition forte, qui correspondent à des formations 
essentiellement argileuses, épaisses et continues, où les minéraux argileux gonflants 
sont largement majoritaires et dont le comportement géotechnique indique un 
matériau très sensible au phénomène.

- Les zones d'exposition moyenne, qui correspondent à des formations 
argileuses minces ou discontinues, présentant un terme argileux non prédominant, où 
les minéraux argileux gonflants sont en proportion équilibrée et dont le comportement 
géotechnique indique un matériau moyennement sensible au phénomène.
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- Les zones d'exposition faible, qui correspondent à des formations non 
argileuses mais contenant localement des passées ou des poches argileuses, où les 
minéraux argileux gonflants sont minoritaires et dont le comportement géotechnique 
indique un matériau peu ou pas sensible au phénomène, selon l'endroit où on le 
mesure.

- Les territoires qui ne sont pas classés dans l'une des trois zones 
précédentes sont des zones d'exposition résiduelle, où la présence de terrain argileux 
n'est, en l'état des connaissances, pas identifiée.

Pour l'application des articles L 112-20 à L 112-25 du Code de la construction 
et de l'habitation, les zones qui sont considérées comme exposées au 
phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols sont celles dont l'exposition à ce phénomène est identifiée 
comme moyenne ou forte.

LE PRENEUR déclare en avoir parfaite connaissance et en faire son affaire 
personnelle, se déclarant parfaitement informé des risques liés à cette situation.

Il résulte de la cartographie figurant dans la base de données relative 
aux risques naturels et technologiques – document ERRIAL ci-annexé, que le 
BIEN est situé, en zone faible.  cf. Annexe n°

SITUATION HYPOTHÉCAIRE

Il résulte d’états hypothécaires que le BIEN vendu n’est grevé d’aucune 
inscription.

AVIS DU DIRECTEUR DES SERVICES FISCAUX

Le présent acte a fait l’objet :
. d’un avis préalable du directeur des services fiscaux en date du XXXX pour 

le BAILLEUR, 
. d’un avis préalable du directeur des services fiscaux en date du XXXX pour 

le PRENEUR. 
Ces documents sont ci-annexés.

FORMALITÉ FUSIONNÉE
L'acte sera soumis à la formalité fusionnée dans le mois de sa date au service 

de la publicité foncière de VIENNE.
Les droits seront perçus par ce service de la publicité foncière.

DÉCLARATIONS FISCALES
En application de l’article 738 1° du Code général des impôts, le droit fixe de 

CENT-VINGT-CINQ EUROS (125,00 EUR) est exigible.

CONTRIBUTION DE SÉCURITÉ IMMOBILIÈRE

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière prévue à l’article 
879 du Code général des impôts la déclaration estimative du montant des fermages 
restant à courir afférent à l’immeuble objet de la résiliation partielle jusqu’au terme du 
bail s’élève à        répartie comme suit :

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€)
Contribution fixe sur      15
Contribution totale      
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COPIE EXECUTOIRE NOMINATIVE

Une copie exécutoire nominative des présentes sera remise au bailleur.

FRAIS
Tous les frais, droits et émoluments des présentes seront supportés par 

XXXX

ELECTION DE DOMICILE
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, chacune des parties élit 

domicile en son adresse indiquée en tête des présentes.

POUVOIRS - PUBLICITÉ FONCIÈRE
Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 

erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté 
aux présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs 
nécessaires à tout notaire ou à tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête 
des présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents 
hypothécaires, cadastraux ou d'état civil.

CERTIFICATION D’IDENTITE
Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 

dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée, et atteste que la personne 
morale n’est pas inscrite  au répertoire des entreprises et de leurs établissements 
prévu par les dispositions de l'article R 123-220 du Code de commerce.

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES
L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 

mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 
du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants :

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.),

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,

• les établissements financiers concernés,

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013,
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• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne et 
encadré par la signature de clauses contractuelles types de la Commission 
européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement 
de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des 
directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 
données personnelles après leur décès.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
personnes peuvent contacter à l’adresse suivante : dpo.not@adnov.fr.

Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France.

FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES
Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition.

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes.

DONT ACTE sans renvoi
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en en-tête du présent acte.
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique.

Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 
signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié.



 

Auteur de l’acte : le Maire, Franck POURRAT 
Délibération rendue exécutoire par dépôt en Sous-Préfecture le 2 février 2026             Affichage et publication électronique le 2 février 2026 

  

 
SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 29 JANVIER 2026 

 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-six, le 29 janvier 2026, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de St JEAN DE 
BOURNAY, dûment convoqué le 23 janvier 2026, s’est réuni en session ordinaire à la salle du conseil de Saint Jean de 
Bournay, sous la présidence de M. le Maire de St Jean de Bournay. 
La séance est ouverte en présence de :  
17 conseillers présents : M. Franck POURRAT - M. Michel REVELIN- M. Yves ROUVIERE- - Mme Régine BROIZAT- 
Mme Marie José RUBIRA - Mme Annie FRIZON - Mme Josiane GERIN- M. Philippe PIERRE - M. Damien GINESTE- M. 
Marc BENATRU - Mme Béatrice MICHON - Mme Jacqueline GERBOULLET- Mme Isabelle MILANETTO- Mme Sandrine 
MOREL - Mme Laurence LUINO - M. Olivier ZANCA -M. Éric FRAYSSINET 
7 Conseillers excusés : M. Mickael FAVRO (donne procuration à M. FRAYSSINET), M. Daniel CHEMINEL (donne 
procuration à M. BENATRU), Bernard VERNAY (donne procuration à Mme FRIZON), Mme Marie BRET (donne procuration 
à Mme LUINO), M. Rémi SELLES, Mme Nathalie PELLER, Mme Claire NEURY (donne procuration à M ROUVIERE) 
3 Conseillers non excusés : Stéphane CAPOURET, Mme LEVIEUX- M. François DOUHERET,  
Secrétaire de séance : Mme Régine BROIZAT 

 

2026/12 Règlement du site « Aire de lavage collective des 4 sapins » 
 

Le programme d’actions des captages prioritaires du Siran et du Carloz est un programme visant à 
maîtriser les risques de pollutions ponctuelles par les pesticides. Son plan d’actions prévoyait la 
construction d’une aire de lavage phytosanitaire collective sur notre commune par la Communauté de 
Commune de Bièvre Isère, afin de sécuriser la phase de remplissage et de lavage des pulvérisateurs. 
Cette installation, inaugurée en novembre 2023 est gérée par l’association « L’aire des 4 sapins ». 
 
Dans le but de définir les conditions d’accès à cette structure et de préciser l’entretien des abords, un 
règlement a été établit entre les 2 parties : commune, et association « les 4 sapins ». 
 
VU le projet de règlement ; jointe à cette délibération ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- APPROUVE le règlement du site « aire de lavage collective des 4 sapins » ; 
- AUTORISE M. le Maire à signer tout document relatif à ce règlement ; 

 

VOTE 
Pour : Unanimité 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Le Maire, 

Franck POURRAT 
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REGLEMENT 

SITE « AIRE DE LAVAGE COLLECTIVE DES 4 SAPINS » 

 

VU la délibération n°2026/12 en date du 29 janvier 2026, 

 

Ce règlement a pour but de définir les conditions d'accès à l’aire de lavage collective des 4 Sapins et de 

préciser l’entretien des abords. 

ARTICLE 1 : ACCES AU SITE 

L’aire de lavage est située sur les parcelles AK 912 + AK 914 (cf plan). A noter que ces parcelles vont au-

delà des grillages. Ces parcelles sont clôturées et fermées par un portail (portail A). 

Les parcelles n’étant pas au bord de route, leur accès se fait par une autre parcelle appartenant à la 

Commune, elle-même fermée par un portail (portail C). 

 
NB : Une canalisation d’eau potable, appartenant à Bièvre Isère Communauté, traverse les parcelles en longeant leur limite 

sud. 

Les adhérents de l’association et les services municipaux de Saint-Jean-de-Bournay susceptibles 

d’utiliser ce portail (portail C), doivent le garder fermé à clé après chaque utilisation, afin d’assurer la 

sécurité et la préservation du site communal. 

L’utilisation de 2 cadenas en série permettra à chaque utilisateur d’assurer la gestion de ses clés. 

En période de forte utilisation de l’aire de lavage par les agriculteurs, le portail de la municipalité (portail 

C) peut rester ouvert sur une journée, seulement si le portail de l’aire de lavage (portail A) est fermé 

ou si une personne est présente sur le site. 

La nuit, le portail (portail C) sera fermé. 

Portail A 

Portail C 
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Le stationnement des véhicules doit se faire afin de ne pas gêner l’accès ou le fonctionnement de l’aire 

de lavage. 

 

ARTICLE 2 : ENTRETIEN DU SITE 

2.1 Chemin d’accès 

Cette servitude de passage, matérialisée par des hachures rouges sur le plan ci-dessus, reliant la route 

jusqu’à l’entrée de l’aire de lavage (portail A), sera entretenue par l’association des 4 sapins chaque fois 

que nécessaire ; notamment concernant le nivellement. 

 

2.2 Entretien des abords  

Les abords immédiats de l’aire de lavage, situé entre le grillage de cette dernière et la limite de la 

parcelle soit une bande de 1 mètre à 3,69m autour du grillage et en suivant les talus (parcelles 

cadastrées AK 912 et AK 914 et mis à disposition à l’association) seront entretenus par l’association.  

 

Fait à Saint-Jean-de-Bournay, en 2 exemplaires, 

Le ………………………………………. 

 

Le Président de l’association,  
Mr PEYROLA Raphaël 
 
 
 
 

Le Maire de Saint-Jean-de-Bournay, 
Mr Franck POURRAT 

 

 



 

Auteur de l’acte : le Maire, Franck POURRAT 
Délibération rendue exécutoire par dépôt en Sous-Préfecture le 2 février 2026             Affichage et publication électronique le 2 février 2026 
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2026/13 Réforme et cession de matériel communal (fauteuils du cinéma « Le St Jean ») 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles relatifs à la gestion des biens 
communaux, 
VU la nécessité pour les services municipaux de procéder à la réforme de certains matériels devenus inutiles, 
obsolètes ou hors d’usage, 
VU la fiche de réforme établie par les services techniques en date du 26 décembre 2025 
 
CONSIDERANT que le matériel décrit ci-dessous n’est plus utilisé pour les besoins du service : 
  

Désignation 283 fauteuils du cinéma « Le St Jean » 

Marque/Modèle Avec revêtements type VELTOSAIT 

Etat Fonctionnel mais obsolète – Remplacement par du matériel 

neuf 

Numéro d’inventaire (si existant)  

Valeur estimée GRATUITE ou DON au CCAS 

 
CONSIDERANT que ce matériel peut être cédé dans le respect des principes de bonne gestion des biens 
publics, car il est destiné à l’évacuation et à la destruction. 
 
La cession autorisée n’excèdera pas 06 fauteuils par demandeur. 
Les dons, si les personnes veulent en faire, seront imputés au profit du CCAS de la commune,  
 
Le Conseil Municipal délibère pour : 

- APPROUVER la réforme du matériel décrit ci-dessus, 
- AUTORISER la cession à titre gratuit (matériel sans valeur) avec possibilité de don volontaire au profit 

du CCAS de la commune 
- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document afférent à la cession et d’organiser la publicité 

nécessaire. 

VOTE 
Pour : Unanimité 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Le Maire, 

Franck POURRAT 
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2026/14 Concert KAINOS « Loup y es-tu ? » le vendredi 3 juillet 2026 à la Tour Lesdiguières.  
 
VU le Code des Collectivités territoriales, 
VU l’article L.2131-1du CGCT 
VU l’article 103 de la loi NOTRe 
VU l’article L.2122-21 du CGCT, autorisant le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de 
la délibération.  
 

- Un contrat va être signé entre la collectivité et l’ensemble musical KAÏNOS pour la soirée du vendredi 
3 juillet à la « Tout Lesdiguières ». 

- Cette animation a pour objectif de contribuer à l’animation culturelle de la commune, de renforcer 
l’attractivité locale et de permettre à la population de bénéficier d’un événement de qualité. 

- Le montant de la prestation du concert « Loup y es-tu ? » est de 2500€,  
- Les services compétents de la collectivité, veilleront au bon déroulement de cet événement, 

notamment en matière d’organisation logistique et de communication auprès du public.  
 
Le conseil Municipal délibère pour : 
 

- APPROUVER le concert KAINOS « Loup y es-tu ? » lors de la soirée du vendredi 3 juillet 2026. 
- CHARGER le Maire à informer le Responsable de la Trésorerie de Saint Marcellin, de l’exécution de la 

présente délibération. 
- AUTORISER le Maire à signer toutes les pièces nécessaires afférentes à cette manifestation. 

 
 

VOTE 
Pour : Unanimité 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Le Maire, 

Franck POURRAT 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTRAT DE CESSION 

 

 

 

Entre les soussignés : 

Commune de Saint Jean de Bournay 

Siret : 213 803 992 00014 

APE : 

Licence d’entrepreneur de spectacles : 

Représentée par M. Franck POURRAT en qualité de Maire 

Ci-après dénommée l’organisateur 

Et, 

Ensemble musical KAÏNOS 

212 chemin des Passières 38260 La Côte Saint André 

Siret 820037372 

Licences V-R-2022-011747/V-R2022-012058 

TVA intracommunautaire : FR68820037372 

Représentée par Pierre EISLER en qualité de Président 

Ci-après dénommé le Producteur 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 – OBJET 

Le producteur s’engage à donner dans les conditions définies ci-après, et dans le cadre du présent 

contrat de cession d’exploitation : 

- une représentation du concert « Loup y es-tu ? » 

Le vendredi 3 juillet 2026 à St Jean de Bournay au lieu-dit Tour Lesdiguières à partir de 19 heures 

ou à une autre date à convenir en cas de mauvais temps 

 

ARTICLE 2 – OBLIGATIONS DU PRODUCTEUR 

Le producteur fournira le spectacle entièrement monté et assumera la responsabilité artistique des 

représentations. 

En qualité d’employeur, il assurera les rémunérations, charges sociales et fiscales de son personnel 

attaché au spectacle ; il lui appartiendra notamment de solliciter, en temps utile auprès des autorités 

compétentes, les autorisations pour l’emploi, le cas échéant, de mineurs ou d’artistes étrangers dans 

le spectacle. Le spectacle comprendra tous les éléments nécessaires à sa représentation. 

 

ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DE L’ORGANISATEUR 

L’organisateur fournira le lieu du spectacle en ordre de marche et en assurera le service général : 

accueil et service de sécurité, régies son et lumière. 

En qualité d’employeur, il assurera les rémunérations, charges sociales et fiscales de son personnel. 



 

 

En matière de publicité et d’information, l’organisateur s’efforcera de respecter l’esprit général de 

la documentation fournie par le producteur. 

 

 

ARTICLE 4 – CONDITIONS FINANCIERES 

En contrepartie, l’organisateur s’engage à verser au producteur sur présentation de facture la somme 

de 2500.00€ (deux mille cinq cent Euros). 

Les frais de transport sont pris en charge par le producteur. 

 

ARTICLE 5 – ASSURANCES 

Le producteur est tenu d’assurer contre tous les risques tous les objets lui appartenant ou 

appartenant à son personnel. 

L’organisateur déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés aux 

répétitions et représentations du concert dans son lieu. 

 

ARTICLE 6 – ENREGISTREMENT- DIFFUSION 

En dehors des émissions d’information radiophoniques et télévisées, d’une durée de trois minutes 

au plus, tout enregistrement ou diffusion, même partielle, du spectacle devra faire l’objet d’un 

accord particulier. 

 

ARTICLE 7 - PAIEMENT 

Le règlement des sommes dues au producteur s’effectuera sur présentation de facture par virement 

bancaire. 

 

ARTICLE 8 – ANNULATION DU CONTRAT 

Le présent contrat se trouverait suspendu ou annulé de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte 

dans tous les cas reconnus de force majeure. Le défaut ou le retrait des droits de représentation à la 

date d’exécution du présent contrat entrainerait sa résiliation de plein droit pour inexécution de la 

clause du paragraphe A de son exposé. 

Toute annulation du fait de l’une des parties entraînerait pour la partie défaillante l’obligation de 

verser à l’autre une indemnité égale à celle de l’article 4. 

 

ARTICLE 9 – ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application du présent contrat, les parties 

conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux de Vienne mais seulement après 

épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage…) 

 

Fait à St Jean de Bournay, le 29 janvier 2026 (en deux exemplaires) 

 

 

 

Le Producteur      L’Organisateur 

 

       Le Maire  

        

 

       M. Franck POURRAT  



 

Auteur de l’acte : le Maire, Franck POURRAT 
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7 Conseillers excusés : M. Mickael FAVRO (donne procuration à M. FRAYSSINET), M. Daniel CHEMINEL (donne 
procuration à M. BENATRU), Bernard VERNAY (donne procuration à Mme FRIZON), Mme Marie BRET (donne procuration 
à Mme LUINO), M. Rémi SELLES, Mme Nathalie PELLER, Mme Claire NEURY (donne procuration à M ROUVIERE) 
3 Conseillers non excusés : Stéphane CAPOURET, Mme LEVIEUX- M. François DOUHERET,  
Secrétaire de séance : Mme Régine BROIZAT 

 

2026/15 Animations « Inauguration la Tour Lesdiguières » les 4 et 5 juillet 2026.  
 

- Vu le Code des Collectivités territoriales, 
- Vu l’article L.2131-1du CGCT 
- Vu l’article 103 de la loi NOTRe 
- Vu l’article L.2122-21 du CGCT, autorisant le Maire à signer tous les documents nécessaires à 

l’exécution de la délibération.  
 

- Un contrat va être signé entre la collectivité et La Cotterie de l’Iverel Poquet pour les animations lors 
de l’inauguration de La Tour Lesdiguières les 4 et 5 juillet 2026. 

- Ces animations ont pour objectif de contribuer à l’animation culturelle de la commune, de renforcer 
l’attractivité locale et de permettre à la population de bénéficier d’un événement de qualité. 

- Le montant de la prestation des animations est de 1200.00€,  
- Les services compétents de la collectivité, veilleront au bon déroulement de cet événement, 

notamment en matière d’organisation logistique et de communication auprès du public.  
 
Le conseil Municipal délibère pour : 
 

- APPROUVER les animations proposées par l’Association La Cotterie de l’Iverel Poquet pour l’Inauguration 
de la Tour Lesdiguières les 4 et 5 juillet 2026 

- CHARGER le Maire à informer le Responsable de la Trésorerie de Saint Marcellin, de l’exécution de la 
présente délibération. 

- AUTORISER le Maire à signer toutes les pièces nécessaires afférentes à cette manifestation 

- . 
 
 

VOTE 
Pour : Unanimité 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Le Maire, 

Franck POURRAT 

 



 

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
ANIMATION LA TOUR LEDIGUIERES  

JUILLET 2026  
SAINT JEAN DE BOURNAY 

 
VILLE DE 

SAINT-JEAN DE BOURNAY 

 
ENTRE LES SOUSSIGNEES 
 
La Commune de Saint Jean de Bournay, représentée par son Maire en exercice, Franck POURRAT,  

101, Montée de l’Hôtel de Ville 

38440 SAINT JEAN DE BOURNAY 

 

D’une part, 

 

Et  

L’association La Cotterie de l’Iverel Poquet  

Représenté par : M. Baptiste CASSON 

  
D’autre part 
 

IL EST TOUT D’ABORD EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Dans le cadre de « L’inauguration de LA TOUR LESDIGUIERES » porté par la Municipalité de Saint Jean 
de Bournay, proposant une manifestation festive et ludique. L’association La Cotterie de l’Iverel 
Poquet accepte de mettre en place les animations autour de reconstitution médiévale les 4 et 5 juillet 
2026. 
 

Les parties acceptent d’organiser ce partenariat selon les clauses et conditions figurant ci-dessous. 
 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

Article 1 – Objet 
 

L’association La Cotterie de l’Iverel Poquet, représentée par Mr Baptiste CASSON, se produira à LA 

TOUR LESDIGUIERES chemin du château 38440 saint Jean de Bournay aux dates suivantes : 

- Samedi 4 juillet 2026 sur la journée.  
- Dimanche 5 juillet 2026 sur la journée. 

Arrivée sur site le vendredi 3 juillet pour l’installation. 
 

Article 2 – Engagements de la Commune 
 

Dans le cadre de ce partenariat, « La Municipalité de Saint Jean de Bournay » s’engage à : 

• Mettre à disposition un technicien professionnel pour accueillir l’association  

• Fournir pour l’installation du campement :  paille, bois, toilettes accessibles, mettre à 
disposition de l’eau. 



 

 

• Communiquer sur la présence du partenaire dans les outils de communication numérique 
utilisés pour la manifestation. 

• Rémunérer l’association à hauteur de 1 100.00€ sur présentation d’une facture 
 
Article 3 – Engagement du partenaire : 
 

Dans le cadre de ce partenariat, le partenaire s’engage à : 
 

- Apporter son matériel (campement, équipements des chevaliers, armureries, etc…) 
- Se présenter aux jours prévus dans l’article 1 
- Animer sur les temps prévus des animations pour le public. 
- Mettre en avant la Commune de Saint Jean de Bournay dans ses communications liées à 

l’évènement 
- Fournir un RIB + un numéro de SIRET en amont de la prestation 
- 1 facture (association) en aval de la prestation 

 

Article 4 – Règlement à l’amiable 
 

Préalablement à toute action contentieuse, les parties tenteront de se rapprocher aux fins de régler 
d’une manière amiable tout différend qui pourrait naître de l’interprétation ou de l’application de la 
présente convention. 
 

Article 5 – Annulation – Résolution 
 

Le présent contrat se trouverait suspendu ou annulé de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte, 
dans tous les cas reconnus de force majeure par la loi et la jurisprudence et en cas de blessure ou de 
maladie d'un des membres de l’équipe entraînant l'impossibilité physique d'assurer la prestation, 
incapacité reconnue par la production d'un certificat médical. 
 

Toute annulation du fait de l’une des parties, autres que celles décrites plus haut, entraînerait pour la 
partie défaillante l’obligation de verser à l’autre une indemnité de 50% de la prestation décidée. 
 

Article 6 – Clause de juridiction 
 

A défaut de règlement amiable, tout règlement de différend sera du ressort de la juridiction 
compétente. 
 

Article 7 - RGPD 
 

Dans le cadre de l’exécution du présent contrat et pour mener à bien l’ensemble de nos obligations 
contractuelles respectives, la Commune de Saint Jean de Bournay et le partenaire sont amenés à avoir 
connaissance de données personnelles concernant leurs personnels respectifs, telles que, des données 
d’identité et des données de la vie professionnelle (adresse mail, numéro de téléphone). Ces données 
sont nécessaires aux deux parties, pour la bonne exécution du présent contrat afin d’organiser au 
mieux la représentation objet du contrat.  
A ce titre, la Commune de Saint Jean de Bournay et le partenaire sont donc tout deux respectivement 

destinataires des données de l’autre partie et agissent donc tous deux, en tant que Responsables de 

traitements des données du personnel de l’autre partie, dont ils ont respectivement connaissance. La 

Commune de Saint Jean de Bournay et le partenaire ; sont donc tous deux responsables du respect des 

obligations issues du Règlement européen n°2016/679 dit Règlement Général sur la Protection des 

Données (RGPD) concernant la collecte et le traitement des données à caractère personnel. 

Ainsi et conformément aux dispositions du RGPD, la Commune de Saint Jean de Bournay et le 
partenaire s’engagent respectivement : 



 

 

- A n’utiliser les données fournies que dans le cadre du présent contrat et à ne les transmettre 

à aucun autre destinataire sans en informer préalablement l’autre partie ; 

- A ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel dans le cadre de 

la finalité précisée au contrat, respectent la confidentialité des données ou soient soumis à 

une obligation légale appropriée de confidentialité ; 

- A mettre en œuvre des mesures de sécurité techniques et organisationnelles appropriées en 

vue de protéger les données personnelles contre leur altération, perte, destruction fortuite ou 

illicite, divulgation ou accès non autorisé ;  

- A héberger les données à caractère personnel transmises dans un pays de l’Union 

européenne ; 

- A conserver les données pour une durée déterminée, conformément aux obligations légales 

et règlementaires en matière de prescription, puis à détruire l’ensemble des supports de 

traitement existants ; 

- A tenir un Registre des activités de traitement ;  

- Chaque partie peut faire appel à des sous-traitants. Dans ce cas, chaque partie s’assure que le 

sous-traitant présente des garanties suffisantes de conformité. Chaque partie demeure 

pleinement responsable devant l’autre partie, de ses sous-traitants. 

 
 
 
Fait à Saint-Jean de Bournay, le jeudi 29 janvier 2026  
              
En deux exemplaires originaux, 
        
L’association La Cotterie de l’Iverel Poquet      Le Maire 

 

        

M. Baptiste CASSON        M. Franck POURRAT
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SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 29 JANVIER 2026 

 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-six, le 29 janvier 2026, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de St JEAN DE 
BOURNAY, dûment convoqué le 23 janvier 2026, s’est réuni en session ordinaire à la salle du conseil de Saint Jean de 
Bournay, sous la présidence de M. le Maire de St Jean de Bournay. 
La séance est ouverte en présence de :  
17 conseillers présents : M. Franck POURRAT - M. Michel REVELIN- M. Yves ROUVIERE- - Mme Régine BROIZAT- 
Mme Marie José RUBIRA - Mme Annie FRIZON - Mme Josiane GERIN- M. Philippe PIERRE - M. Damien GINESTE- M. 
Marc BENATRU - Mme Béatrice MICHON - Mme Jacqueline GERBOULLET- Mme Isabelle MILANETTO- Mme Sandrine 
MOREL - Mme Laurence LUINO - M. Olivier ZANCA -M. Éric FRAYSSINET 
7 Conseillers excusés : M. Mickael FAVRO (donne procuration à M. FRAYSSINET), M. Daniel CHEMINEL (donne 
procuration à M. BENATRU), Bernard VERNAY (donne procuration à Mme FRIZON), Mme Marie BRET (donne procuration 
à Mme LUINO), M. Rémi SELLES, Mme Nathalie PELLER, Mme Claire NEURY (donne procuration à M ROUVIERE) 
3 Conseillers non excusés : Stéphane CAPOURET, Mme LEVIEUX- M. François DOUHERET,  
Secrétaire de séance : Mme Régine BROIZAT 

 

 

2026/16 Motion de soutien au recours contre l'accord UE-Mercosur et demande de transmission devant 
la Cour de justice de l'Union européenne  

Intervention volontaire de la commune et de ses administrés au soutien du recours de l’Etat 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L2121-29 ; 
VU le projet d'accord d'association entre l'Union européenne et les pays du Mercosur (Argentine, Brésil, 
Paraguay, Uruguay) ; 
VU la décision du Conseil de l'Union européenne s'apprêtant à autoriser la signature et la conclusion dudit 
accord ; 
VU le projet de recours en annulation élaboré en vue d'une saisine de la Cour de justice de l'Union européenne 
(CJUE) ; 
Le Maire expose au Conseil Municipal les motifs justifiant la présente délibération : 
CONSIDÉRANT que la commune de Saint Jean de Bournay compte une vingtaine d’exploitations agricoles qui 
constituent un pilier de son économie et de sa vie sociale, représentant plus de 30 emplois directs et encore 
plus nombreux indirects sur son territoire ; 
CONSIDÉRANT les difficultés croissantes du secteur agricole, confronté à une baisse structurelle des revenus 
et à une érosion continue du nombre d'exploitations, menaçant la vitalité de nos zones rurales ; 
CONSIDÉRANT que l'accord UE-Mercosur prévoit l'importation massive de produits agricoles sud-américains, 
notamment 99 000 tonnes de viande bovine, 180 000 tonnes de volaille et 190 000 tonnes de sucre, qui 
viendront concurrencer directement nos productions locales ; 
CONSIDÉRANT que cette concurrence est foncièrement déloyale, les produits importés ne respectant pas les 
normes sanitaires, sociales et environnementales rigoureuses imposées aux agriculteurs français et européens, 
notamment concernant l'usage de pesticides interdits dans l'UE, d'hormones de croissance ou de farines 
animales ; 
CONSIDÉRANT les risques sanitaires avérés pour les consommateurs européens, comme en témoigne la 
détection en 2024 de résidus d'hormones interdites dans des lots de viande importés du Brésil ; 
CONSIDÉRANT que cet accord menace directement la survie de 30 000 éleveurs en France et pourrait 
entraîner une chute de 10 à 15 % des prix de la viande bovine, accélérant la disparition d'exploitations agricoles 
sur notre territoire et favorisant la désertification rurale ; 
CONSIDÉRANT que dans un contexte géopolitique instable, où les autorités militaires alertent sur les risques 
de conflits majeurs, la dépendance accrue à des voies d'approvisionnement maritimes lointaines et vulnérables 
constitue une atteinte grave à la souveraineté alimentaire de la France et de l'Union européenne, qui est un 
intérêt stratégique fondamental ; 
CONSIDÉRANT que les mécanismes de protection prévus, telle la clause de sauvegarde, sont notoirement 
insuffisants, complexes à activer et d'une efficacité limitée, et que l'accord est dépourvu de clauses miroirs 
effectives garantissant une réciprocité des standards de production ; 
CONSIDÉRANT qu'un projet de recours en annulation devant la CJUE a été solidement argumenté, invoquant 
une erreur manifeste d'appréciation des instances européennes, une violation du principe d'égalité de traitement 
entre les opérateurs économiques et un détournement de pouvoir ; 
CONSIDÉRANT l'urgence d'agir, la signature formelle de l'accord par le Conseil de l'Union européenne étant 
prévue pour le 12 janvier 2026, rendant toute action ultérieure plus complexe ; 
CONSIDÉRANT qu'il relève de la compétence et du devoir du Conseil Municipal de défendre les intérêts 
économiques et sociaux de son territoire et d'exprimer les préoccupations légitimes de ses habitants ; au besoin 
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en intervenant volontairement à l’instance engagée par l’Etat ; Maître AZAN avocat au barreau de PARIS nous 
représentant pro bono ; 
Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal de Saint Jean de Bournay, après en avoir délibéré, décide, 
 

- D’APPORTER son soutien plein et entier au projet de recours en annulation devant la Cour de justice 
de l'Union européenne visant à contester la décision du Conseil de l'Union européenne autorisant la 
signature et la conclusion de l'accord d'association UE-Mercosur. 
La commune au nom de ses administrés interviendra au soutien de l’Etat ; Maitre AZAN étant désigné 
à cet effet en pro bono. 

- DEMANDER solennellement au Gouvernement français, et en particulier à Monsieur le Premier 
ministre, de prendre ses responsabilités en transmettant ce recours devant la Cour de justice de l'Union 
européenne dans les meilleurs délais, et impérativement avant la date de signature formelle de l'accord. 

- DE FONDER cette demande sur la nécessité impérieuse de protéger les agriculteurs et les populations 
rurales de son territoire face à une concurrence destructrice, de préserver la souveraineté alimentaire 
de la France, de garantir des conditions de concurrence équitables et d'assurer la sécurité sanitaire des 
consommateurs. 

- DE TRANSMETTRE la délibération à : 

 Monsieur le Président de la République 

 Monsieur le Premier ministre ; 

 Monsieur le Ministre de l'Europe et des Affaires étrangères ; 

 Madame la Ministre de l'Agriculture et de la Souveraineté alimentaire ; 

 Monsieur le Député de la circonscription ; 

 Messieurs et Madame les sénateurs du département ; 

 Monsieur Président du Conseil départemental ; 

 Monsieur le Président du Conseil régional ; 

 Les organisations agricoles locales. 
 
 

 
 

VOTE 
Pour : Unanimité 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Le Maire, 

Franck POURRAT 
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